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LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT 

,  I  .  l .  ee du 21 decembre 1990, adrwe au Presrdent du , , s 0 .  l il de secwite Dar la PresbQwte du Comite du Ç CLrEiti 

,  

de secu rité , créé Dar la resolut ion 661 fi9901 concernant 
et- 

J'ai l’honneur de me référer à ma lettre datée du 19 décembre 1990, par 
laquelle j'ai présenté au Conseil de sécurité la première série de recommandations 
adoptées par le Comité du Conseil de shcurité créé par la résolution 661 (1990) du 
Conseil de sécurité comme suite sui demandes d'assistance adressaes en vertu des 
dfsposftfons de l'Atticl4# 50 de la Chatte Bes Mations Urries. 

A sa 22e a6awer Xe 20 &hWw~ 1990, la Coiait6 8 a&@6 sa~gl apposftiun, QB 
caat que suuwefles reeorrtpnan8ations $4 prieenter au Oréef%mt du C0nsefl %a ekurfth, 
les projets de d&aishw du Groupe de trravail coacarnant $tf Lanka, le Y$men, la 
TchbcosltWiM@fe, 1% ~OlC@ae, la Maurft&mie, le PahistRn, le soudm, l’Uruguay, le 
Vfet Nm, le langlod%ah et l%si Leychsllw. Le terte de ces recomtmndaekons est 
reQfOdutt &f-aQrè$. Confodntent. à la c¶/cio%on Qtise pst le C.mfté à sa 21e siance 
et 2~ la demande des Etats sollicitant uns assfstmx?e, le Comité joint h chacune des 
rreomman%ations toute documentation suppl&montaire que cou94i aursîont fournie. 

go-37112 9199N (FI 

(i%Uk) Marjatta RAS1 

/ + . . 
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RECOMMANDATION DU COMITE DU CONSEIL DE SECURITE CREE PAR 
LA RESOLUTION 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATION ENTRE 

L'IRAQ ET LE KOWEIT RELATIVE A SRI LANKA 

Aya~...eK-e+m.i& les communications qui lui ont été adressées par Sri Lanka en 
vertu de IlArticle SO de la Charte des Nations Unies, 

Rdppeti la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 aoirt 1990, dans laquelle le Conseil a décide de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Char-te des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

E~~~~lanf...nvssi. les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nations Unies, 

Linf;anS, les informations communiquées par Sxi Lanka a/ concernant les mesures 
qu'elle a prises pour appliquer pleinement les sanctions définies dans la 
résolution 661 (1990) du Conseil, et les difficultk konomiques particulihtes 
auxquelles elle se heurte du fait de l’application de ces mesures, 

18 tegrésestimt %e Eiri LaMm, 

par 180 fSfficulth3 Ocoaomfques parrfcufiireo que csnrtaît Sri Lanka 
du fait %s la rupture %e ses relations écsamfques avec l’lraq et avec le Kotreft 
occ!upé, demandée bons la r4holutfon 661 (lW0) Bu Consca~l, difffcultés qui scrnt: 
garticuli&remsnt aiguës en raison des i~8rt%% CM#tW#rC~al88 8k fin8llCi&r%% pU’811e 

subit, ainsi que %es coûts If& au rapatriement et a la rkineertioa %es 
travailleurs ari-lankefr revenant du Koweït et d’Iraq, 

Çc;rn~&!&r*nt que l’application scrupuleuse et suivie de la résolution 
661 (1990) par Sri Lanka, ainsi que d'autres Etate, facilitera l’adoption de 
mesures .Jisant j, garantir le respect du parsgraphe 2 de cette résolutfan et il 
rétablir l'autorit du Gou*~ernement légitime du Koweït, 
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2. Connfdire&'il faut d’urgeace aider 6ri Lanka à surmonter les 
difficulté6 économiques particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de Ee6 
relatioac icoaomiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
risolution 661 (1990), ea particulier las pertea due6 à la non-liVraiSOn de 
produits srf-laakais à l’Iraq et au Koweït ainsi que les coûts liés au rapatriement 
et à la réiasertioa de6 travaillsurc Sri-lankafs reveaant du Koweït et d'Xraq; 

3. Isnrrt un s à tous les Etats pour qu'ils apportent 
imnédiatsmeat à Sri Lanka une assistance technique, financière et matérielle ea vue 
d'atténuer le6 conséquences qu'a sur soa écoaomie le fait qu'elle applique les 
sanctions contre l'Iraq conformément à la rérolution 661 (1990) du Conseil de 
Sécurité# 

4. m les organismes et institutions sphcialisées des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financières internationales, et les 
basques régioasles de développement, à revoir leurs proqranaes d'a86iStaaICe à 
Sri Lanka afin d’atténuer les difficulté6 économiques particulières auxquelles se 
heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq 
coaformhmeat à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

5. u le Secrétaire giaéral de demander périodiquement aus Etats et aus 
orgeniws et institutions concernés des Iatioas Unies des informtioas sur les 
mssures qu’ils auront prises pour atthuet les difficultés éconmigues 
particulières de Sri Laska, et de faire rapport à ce sujet au Coaseil de sécurité, 

/ . . . 
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, 
en cl&~ du 30 novgmbre tesO, wr les m 

et -es. de l'imposition de W 
* . .* du CO- sec- P/ 

(Original t anglais] 

Le 5 septembre 1990, Sri Lanka a présenté un mémorandum qui portait sur la 

période allant jusqu'au 31 décembre 1990 et dans lequel elle eXpOSait les 
répimcuosions défavorable6 de6 sanctions imposées en vertu de la tésolution 
061 (1990) du Conseil de sécurité (voir W21710, annexe). Mais coxmne le problème 
ne parait pas résolu et risque de subsister pendant une période indéterminée, il a 
fallu réviser le mémorandum initial. Cette révision était également nécessaire du 
fait que l'aucynentation du prix du pétrole a dépassé les prévisions initiales. Le 
présent m&norandum révisé tient compte de ces deux facteurs. 

Sri Lanka a une économie ouverte qui dépend dan6 une large mesure de 606 
importation6 et do 606 exportations, qui, le6 usoo c0mne les autres, sont 

SCtuOll~ent grSVmnt CO6tpr~~6i606 par de6 fSCtOUr6 à la foi6 int&ieUrS l t 

l xtitieurr . L'inpOSitiOn de 6SSCtiOn6 en Vertu de la téSOlUtiOn 661 (1990) du 
COnSOi d8 6écUriti a encore SggtSvé cette 6itUStiOn qui, h 6011 tour, l SttSher8 de 
grever difficultir économique6 ainsi qu'une inb+%hilité politique et Sociale. 

Sri Lanka est actuelleawnt engagée dan6 1s lutte contre le terrori66m et 
C0asa~fe à cette lutte une parti0 finportmt0 de aet re6soutCe6. Le terrorfm, qui 
menme us mode de vie et de gouvernrareat diarocratique profoadhont enraciné 4 
girf Laalra, criotf que l@iat&frit8 trrritariah du pfqc~ a retardd 1s ctoir8ance 
éc0wiqt#. I(air la dfaiautttm &r ressourezes eonaacth~ b fa aro&rmnce 
éüsgaip uffribffrs la arypcrsit8 b Sri ta%lr& de lueter üaatte le ertrcrtfaan. Ba 
outee, d’uatces seütmrs grioritrfr+r qui rast &Wauxit frsl)orWts wt rstdsfsfra 
hr berainr era8nt~*ls dr La pqpdetif3n aeroat privir 4% r*tsourü*a 
iaditpn8aQlrr. 11 an rhltera usa instabifit/ p3lïtiqw et r~cfals prmanrnt*. 

Les effets dfastetr de l'application des sanctions 6e foot g~rticutih6mat 
o*atir ban6 le6 %aftaia86 sufvantc t 

Le tbd ert 1s deruih source de devises et reprisentalt 15 % du total de6 

rearttw Us la balance de6 op&at%ooo couranteo en 1989. Le Moyen-Urfent absorbe 

agaroximativesient 55 \ des exportation6 de thé rri-laskaiaes. Le6 erportations & 
%aathnation du l'Iraq et du Koweït représentaient envfran 12,15 % deo erportrt9ons 
totsler, et l’Iraq était le dewi&mc acheteur de thé sri-lonkais. A la suifs de la 
perte du marché de ce6 deur pays, Sri Lanka a CODDU une chute de6 cour6 du th% due 
h l'absence de demande de la part d’un de 6es principaux ercheteura. 

a/ S/21984, annexe 1. 
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Au second semestre de 1969, la valeur des exportations de thé vers l’Iraq et 
le Koweït atteignait 25,6 millions de dollars et Fi,7 millions de dollars 
respectivement. La situation généralement excédentaire de l’offre fiur le marché 
mondial du thé entraînera une chute des prix qui réduira considérablement les 
recettes que Sri Lanka tire de ses exportations de thé, En 1991, la baisse du prix 
du thé à l’exportation, qui passera de 2 dollars à 1,2 dollar le kilo, entraînera 
une diminution des recettes de 3.7 millions de dollars. Ell 1992 8t 1993, 185 prix 
resteront inférieurs de 13 \ aux prix initialement prévus, ce qui se traduira par 
une perte totale de recettes d’environ 60 millions de dollars. L85 effet5 

indirects de la chute des prix se traduiront également par une perte de 15 million5 
d8 dollars par an. 

. B. Butres et B 

La Valeur totale des autres exportations à destination d8 l’Iraq et du Koweït 
en 1989 était d’environ un million de dollars. Ce marché est complétament fermé 
aux exportations Sri-lankais8s depuis que la crise du Golfe a éclaté. La perte de 
ce marché ne peut en aucune façon être compensée par une réorientation des 
exportationa, en raison de l’accès limité au marché et du co&t prohibitif de 
l'implantation sur de nouveaux marchés dans un contexte protectionnirte. 

c. mded 

0% ertime que plu% de 100 000 Sri-L%nkais étaient employés 8~ Koweït 4t qu'il 
y en rivait un ncmtm important en Iraq. L8s fonds OQVO~~S pas 18s Sri-LaPfr%fS 
trwaillant & l’litraaipr reprirentent la trofsfime soutc8 de deviser et 8ont 

estin& à 300 millions de &llarr peur 1991, Or, les fonds crnvoy4h par Ier 
Sri-LarrSair respby&r atr Wft et en Zr* rffgrio~z&ont uue putt <Irgdrta.tate de ce 
ttrtal at se& wtidrr b wavirosi 80 mfflioar 4% dollars par aa. 

Cet 8tn5rtiseeur n'existe plus. 

La pstte des revemm provenant bu rapatriement des ssl%ires des travsitfeurs 
Sri-lanfafe ne se A¶uit pue à un8 s-le perte CID dollars. Les moyens de 
Subsistance des peraOQnes à 1% charge de ~8s trwailleurs, l’i~stgne nstiona28, les 
iWA3StiSSeatentS 8t 1% CrCfsSsrrCe des ptit88 entr%$M’$68S 5'8Ll Sont tfQUVéS 
consid4r&&ment réauits. On peut Voir tes effets de cette p0rte dam tc? déclin 
des éctivi5ks Bes institutioôs financières, dû k la diminution d8 l'épergm et à la 
réduction de leur cagacft6 d’obtenir 18 remboursement d8 prête qu’elles ont 
financés en tablant sur un apport régulier de fonds rapatrii5. 

Sur la base de cette hypothèse, l’impact direct de la perte des Salairer 
rapatriés - & l’exclusion de $es r6percussions indirectes - devrait se traduire par 
une perte 88 53 millions de dollars en I-90. Son impact global se traduira par une 
perte de 207 millions de dollars en 1991, 1?3 millions de dollars en 1992 et 
125 millions de dollars en 1993. 

/ . . . 
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L’augmentation prévue du coût des importations de pétrole brut par rapport aux 
estimations antérieures à la crise du Golfe est de 58,4 millions do dollars 
pour 1990, en dépit d’une réduction de 9 \ du volume des importations. Le prix 
moyen du pétrole brut importé par Sri Lanka pour le reste de l’année est estimé à 
?2 dollars le baril, ce qui représente une augmentation de plus de 50 $ par rapport 
aux prix du premier semestre. Cette augmentation est due essentielles.ent é la 
pénurie causée par le retrait du pétrole iraquien et koweïtien du marché. On 
suppose que le prix moyen pour 1991 sera de 29 dollars le baril. Les effets de 
cette augmentation se feront sentir pleinement en 1991 et le coût des importations 
de pétrole brut montera de 246 millions à 377 millions de dollars. L ’ impact de 
cette augmentation se chiffrera cette année à 131 millions de dollars. Le choc 
produit par les prix du pétrole a des effets indirects sur les autres prix. En 
dehors d’une augmentation des prix à l’importation, il y aura une augmentation 
générale des prix sur le plan local. Le coût des transports a déjà augmenté. Les 
entreprises marginales risquent dl* faire faillite et la production industrielle se 
ralentira. 

, E. met- 

Sri Lanka connaît diji un taux annuel moyen d’inflation de 18,7 t. L’ impact 
de l’ercalade de6 coura du pétrole 6ur le6 prix des marchaadises impotties par 
Sri Lanka exercera d6 nouvelle6 prersionr inflationnistes et alourdir6 le coût de 
la production industrielle. Dans ce contexte inflatfonnirte, 166 politique6 
aonétaire6 rerteront c*rtaine68ent très rertrictiver, ce qui ralentira la croissance 
éGOZWSkf$p9. 

F. 

&vw Le seteus musrib dur travailleus rtd-bnkcrtr atsg?t~&r istr i&fym-Orieat, 
k teux d-u cJs%mqe dé)& Q1avé qua cesde le me, et qui srt crrtîd ii 1S % 
envft~n, va mm3re wntur. Xl en rhultsta tuw Baiors du lis qualtti 46 &a vie duo 
grotrgsr è tafbls S#~OU en raison de la rbductfen cantid8rabla &a envais & fends 
d6r tt8vsilfeu*e aux 6WBbrU6 du leurs fBtai1166. Cstte ritustion titquu rtuosi 
&*avoif du6 coa6&pe~~e8 6ocialea mifastes ea rriron d66 probl&ims d49 réadagatfon 
susquels 6e hwrtent las travaflieurs rentrsat du Moyen-Ofirot, habituis qu’ils 
oont & an stepfe Qe vie diff6rent bas& sur Ier rev6nu6 ifevie qu’ils crvaiunt 
outre-rnsr. L6 coQt de 16 r66dsptatfon des travailleurs nrigrrrnts & leur retour n’a 
pas tBncore été déterrain de 0aniàre précias. L6 e&t du rapatriemsnt de6 
travailleurs sri-laotais du Gaffe ffnorncé par une aide extérieure n’6 pas encor 
été détern?iaé exactument, mais il %st estimé à 25 millions de dcilhrs. En outre, 
les tip6rr666 engagés6 jurqu’à préeent par Srf Lanka se montent à 5 millions de 
aollrr6. 

G. g 

Sri Lanka met actuellement en O%uvre un progrwune de restructuration 
économique, avec le coûCour6 du Fonds monétaire irltf?rilE4tioll&l (FMI), de la Banque 
mondiale et d’autres donateurs muttiiôtéraux. L’escalade récente de6 aetivitha 

/ . . . 
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. . 
terroristes nuit déjà au progrsnune de restructuration. L’application de la 
résolution 661 (1990) en rendra l’exécution encore plus difficile. Le programme de 
restructuration reposait sur des prévisions optimistes concernant les recettes 
tirées des exportations de thé et les envois de fonds des travailleurs expatriés 
ainsi que.sur la poursuite des tendances normales des cours des combustibles, etc. 
La baisse inattendue des recettes en devises, se doublant d’une augmentation des 
prix des importations, aura des conséquences graves pour la balance des paiements 
et la stabilité ih3xIOmiqUe du pays, entravant ainsi considérablement l’exécution du 
progrsmne. 

* * * 

L’effet cumulatif de l’application de la résolution du Conseil de sécurité 
n’est pas facilement quantifiable. Ses conséquences invisibles et indirectes et 
ses effets tardifs doivent également être pris en compte pour évaluer l’effet 
général des sanctions sur la société dans son ensemble. 

tn outre, l’incidence des sanctions sur une économie comme celle de Sri Lanka, 
qui connaît déjà de graves difficultés, sera beaucoup plus dommageable que dans le 
cas d’une économie pluo forte ou plus vaste, capable d’absorber les pertes 
résultant de l’application des sanctions. 

Sri Lanka a été gravement touchée par la crise du Golfe en raison de plusieurs 
facteurs. Outre la parte d’un marché lucratif et en plein e88or pour ses 
exportations de thé et la perte des envois de fonds des travailleurs migraatr, la 
dimfnutioa de sec sources de recettes a réduit ses capacités d’kpargne et 
d’iavertirsemeat. En outre, cette perte de revenus a eu ua effet cumulatif néfaste 
sur les petites entregrires, les iastitutions financf&res et les cosmrces de gros 
et da bétail. BS plus, l* ~al)atriemmît dus Srt-Lmkais srry;rloy&s w  ISo4mIt at ea 
treS( sjoufxira au prsbl&sa du ch&m-ge ut aura d80 cons&qwaeea sociales n4faster. 
&t sarteut, la baurra, &M gris du pétrole ~tswce uue psssfon bntmse sur lrr balame 
des psimmts, qui est d&jih m difficulté. 6n prévoit que ceWu huus8e, h elle 
sbuiut eatr&era ullb uugatdotatfon des paiements sxt&=$surs &quivslsot b 20 % dar 
recettes d’srportatioa du pays. En outre, l’auqaentstion des tarifs aériens st dea 
pristes dfamur~ce pravoguera utte diminution du tourfsm%, taradis que f’augmmtation 
des taus de fret fera mmtei le prix des importatioar;. 

Ctnspto tenu de ce qui grécizle, les pertss entrsîzi6es par la crise du Golfe 
entre aoh 1990 et la fin de 1993 devraient être bfen supérieures i 1 milliard de 
dollars. Avec tous les efforts de rhdaptation en cours, l’&zonomis n’est pas es 
mesure B’absorber une perte de revenu de cette ampleur %t 1% pays ne pourra pas 
pcwrsutvre f'ex&ution 86 ses programmes écvaomiquee, mihne à des niveaux minfmuml, 
à moins de recevoir une assistance éeoaomique con5idérable pour amortir ces 
pertes. Si cette assistance de lui parvient papt rapidement, Sri Laaka subira des 
conséquences politiques, economiques et sociales irréparables. 

Lo Coas%il de securité est donc prié d% prendre immédiatement des mesur%s pour 
faciliter la mobilisation de ressources pro*:conisnt de sources bilaterales. 
multilatérales et autroc. 
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RBC(%MANDATI(H DU COMITE DU CJISEIL DE SECURITE CREE PAR LA 
RESOLUTICW 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATION MTBL L'IRAQ 

ET LE XWEIT, RELATIVE AU YEMRJ 

, , *. . de eacurite0) B 
. . 

et le w  # 

u les communications qui lui ont été adressées par le Yémen en 
vertu de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sémrité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainôi que bd8 ré6OlUtiOn6 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 reptembre 1990, 670 (1990) du 25 reptembre 1990 et (1990) du 674 
29 octobre 1990, 

v le6 dirposition6 de6 Article6 25, 49 Ot 50 de la Charte do6 
Nation6 Unie6. 

notrfnt le6 information6 coemuniquéer par le Yéetea a/ concornant le6 memare 

~'11 a prirer pour appliquer pleimnent 108 ranctioor définies dan6 la r&rolution 
~61 (1990) du COn6Oi1, Ot 1.6 diffiCU~ti8 iCO~~iqUeS p8rtiCUliir*6 •US&U~1le8 il 

SO heurt0 du fait 88 l'application &8 ce6 64e6ufe8, 

, 
GaariBcrsnt: quCr t’8~~iiBBtiQli 8CEXk$N18U8e 8t 6UiVi# &S fa ré8Ohti438 

661 (1988) par 16 ~&B~IB, ainSi qU49 &‘aUtrOS Lt8t6, fl!ACititW#b 1'8d#ptiOn brs IWiUtO8 

vf8bllt a garaait 18 rerp8ct du parMjrapb6 2 &e cette ré6olutfen et i rétablir 
l'sutorité du Gfsu#rrhwnt régitbe Bu xoweït, 

14 r6lfcP_te le Oouveroamat yribénite des mesufes qu’f;l a pris,,6 pour 
appliquer la r6aolutios 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

11 S/2P613 et 6121748. 

/ l . *  
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2. -* qu’il faut d’urgence aider le Yémen à suraonter 10s difficultés 
konomiqueo particuliéres qu’il connaît du fait de la rupture de ses relations 
iooncmiqums avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, desmndée dans la réeolution 661 
(19901, on particulier les pertes dues à la non-livraison de produits yéakaites à 
l’Iraq l t .au Rweït et à la non-livraison au Yémen de pétrole iraquien et 
kntmïti~n, ehsi que 10s coûts 116s au rapatriement et à la réinsertion des 
l spatriés yédnit*s; 

3. w  à tous les Etats pour qu'ils apportent 
idiatmat au Y&en une assistance technique, financière et mathrielle en vue 
d’attiouar les cons&quencos qu’a sur son économie le fait qu’il applique 10s 
sanctions contre l’Iraq confomhent à la résolution 661 (1990) du Coaseil de 
sécurités 

4. m 108 organims et institutions spicialisées des Mations Unies 
cap6tontsr en particulier les institutions financières internationales, et 108 
banques tigionales de dhveloppment. à revoir leurs progrws d’assistaace au 
Yhem 8th d’attinuor 108 difffcultis iconaiquos particulières awqualles se 
beurto l ctuallœent ce psys du fait qu’il applique les ssnctioas contra l’trsq 
conforabnt i 1s risolution 661 (199C) du Conseil de sécurités 

5. prt 10 Secdtiirm général Qm damaadet périodiqument aun Et8ts l t aux 
orgurîms et institutions concernis 888 Iatioas Uni08 d88 inforœstions sur fer 
mesures qu’&ls auront prises pour atthuar les difficulth iconmiqws 
puticuIi/res bu Tiwn, et de fsir* r8pport à c8 sujet au Conseil da sicuriti. 

/... 
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, . . , 9 s-90. adressss au Secrets 
. , , 

le Mfnrstreesffaires du m a/ 

[Original : arabe] 

1. J’ai l’honneur de vous informer que la République du Yémen, en tant que membre 
de la communauté internationale, a conscience du caractère obligatoire des 
résolutions du Conseil de sécurité. Son représentant au Conseil o’est déjà eagagé 
à appliquer la résolution 661 (1990) du Conseil et je tiens à volt8 affixmer que la 
République du Y&en a pris les me8ure8 nécessaire8 pour 8e confomer aux 
di#pO8itiOnS de ladite résolution. 

2. Après avoir étudié et passé minutieuoement en revue le8 effet8 qui découlent 
et découleront de l’application par le Yémen de la résolution rusmentionn6e, les 
autorités compétentes ont conclu qu’elle avait eu der effets négatif8 sur 
l’économie nationale et avait été la cause directe pour le pays et sea habitant8 de 
difficultés icononriques qui iraient en s’aggravant. Celles-ci peuvent îtro 
qualifiées de *difficultés économique8 particulières” aux termes de 1’Article SO de 
la Charte des Nations Unies. Pensetter-aroi à cet égard d’appeler votre attention 
sut l’étendue de8 rrlatioar qui unissaient notrr paya avec l’Iraq et le Koweït et 
sur le degré de dépmdance de l’économfo y&&ite taat à l’égard des 8ctivitér de 
raffinago du pittole iraquien et koweïtien que das envoie de fonds des expatriés et 
des aider, dons et prit8 octroyés au Yémen par ler detu paya ruammtionnés. On 
trouvera dans le nhotaadtrrr ci-joint des informationa sut cette dipenbance. 

/ . . , 
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[Original t arabe] 

Le présent mémorandum expose les pertes économiques que le Yémer a subies et 
subira du fait dr l’imposition de restrictions à ses échanges coamerciaux et à ses 
transactions avec l’Iraq et le Koweït dans le domaine des services et le domaine 
financier. 

Ce8 pertes se répartirrent sous 186 rubriques ci-après : 

Raffinage du pitrole iraquien et koweïtfttn dans la raffinerie d’Aden et 
facilités accordées au Yémen par l’Iraq et le Koweït dam le danaiue du 
pétrole destiné à la coasomnation locale. 

Subventions annuellor consenties par l’Iraq et 18 Koweït coame aida budgétaire. 

Aide et dons pour finaaacor de% projetr. 

taport8tfonr à destination do l’Iraq et du Koweït. 

Im Yéaten a oigné dat accoodo avec l’fistq et sves 1~ lbwe& gout 1s raffinage 
du gittole dans fa raffinsris d’Aden. Le fait de s’engager à IX% pas reff fner 18 
pétrole irequisn et kuwrïtiea cw ic grévoyaient las accords sumntionnés 
ezrtrah du% putteto fmgottarktarr gue constituent 18 masqus ik gagner relatif euz 
rscetttit ds raffhtge et aux droite gortusires et le coût du cb&mage dthoulsot de 
l’asmulrtion des contrats ainsi que le coût deo intérita qui devront litre p%y& du 
fait de le renoncfat9o~ attt facilités accordde% par l’Iraq et 1s foweït en Ce qui 
concerne le pétrole destiné à la consamation locale, ce quf reprisent8 des pertes 
se càiffrant i 39 994 679 dollars des Etats-Unis pour le reste de l’année 1990, et 
à 219 663 000 dollars des Etats-Unis pour 1991, compte tenu des accords conclus. 

81 W25748, RSIR~XO II. 

/ . . . 
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blous tenons également à siqnaler: qu’en vertu des accords signh avec l'Iraq et 
le Aoueït, le Yémen devait raffiner en 1990 les qusatitis de pétrole ci-après t 

Iraq 1 2,5 nillioss de tenues; 

foueït t 1 million de tonnes. 

ta quautité de pétrole iraquien et kovsïtien à raffiner aurait dû passer 
en 1991 & 6 nillious de tonaes puisque des contrats avaient diji 4th siqks avec 
l’Iraq su titre du rsffinaqe de 5 rillioas de tonnes (dont 2,5 riflions de tosnss 
essentiellement destinées à la cossamstion locale), itant entsndu que 1s paiwnt 
devait s’effectuer us an après chaque livraison. 

Le Y&en reçoit réquliirment chaque asnie de l’Iraq et du Koweït un 8ppui 
fiaancier au titre de divers postes de son budqet. Cet appui se riputit da la 
asniire suivante : 

Chqtmnte aillions ds dollars des EtWs-Unis psr au, soit 25 l illioss,da 
dollars &a Ikats-Unis pour te restant de l'an& em cours. Le Yfwn l ubîra donc 
pour 1990 1~11, port* dm 25 riIlions de dollars des Ltats-Onir l t pour 1991 uns perts 
& SO rilltoor & dallus de8 Etats-(tnis. 

Soixante-dix nillfoas de dollars deo Etats-Usfs au titre da l’rtkttfoa 8u 
projet ds coastruction d’us centre de eoaféretwe, d’taa h-kel cinq kuîlss et du 
9rexk8es srrlles 80 réunîorZ, aimi qua Bas services d'appui cetr*spoa83nts~ 

Huit millioor air tant quarante-trois mille cinq cent cimquante-cinq 45llar6 
dss Etats-Unis au titre c9e le eonstructioa. de 1s restmwation au ba 
l’rrgrandissmant d’hôpitaux. 

/ ,.* 
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Les exportations de marchandises du Yémen (autres que le pétrole) 
représentaient en 1990 un montant de 201 milliono de dollar8 de8 Etats-Unis. Xl 
e’aqiosait pour l’essentiel de produits de l’agriculture et de la pêche. Quant 8ux 
exportations du Yémen vers l’Iraq et le Koweït, elle8 devaient représenter en 1990 
100 millions de dollars des ttat8-Unis. A la suite de la suspension de8 

exportation8 vers le Roweït et l’Iraq , on prévoit que pour les cinq moi8 restants 
de 1990, le manque à gagner du Yémen s’élèvera à 43 million8 de dollar8 des 
Etata-Unis. 

On prévoit en outre qu’en 1991 le volume de ce8 exportations aurait dû 
augmenter de 15 \ à 20 \ par rapport à 1990. 

Cette forte contraction des exportation8 de marchandises aura de profonde8 
répercurrions sur la balance cmerciale et sur l’activité économique. tr. outre, 
avec le retour der aofnbreux Yisiniter qui travaillent au Koweït, le chômage qui est 
déjà élev6 au Yhen auwntera encore plu6. 

Le vohœo d88 cr&itr wtuellœent non utilfs/r 8u titre de projet8 en cours 
d’edcution et sur lesquels un accord définitif avait été conclu s’ilève a 
396 450 OU0 dollars des RtatrYnir. Ces crédits se rigsttisrent de la aenière 
ruhmnte L 

fl oosvfent &e sigaalst que las pertes sffectîves Qépass~tont les smntarrts 
ru8mntiodr car lrr sajorit/ de ces eré%its représentent des contrilsutienr au m33t 
48 projets tidficfsat du finsncarpsat de nwbreux autre8 bRilleut de fends ut la 
perte des prks Bas deux tonds risqua d’r&outir k celle bes autres soutt~es de 
f inuncdmsst . 

ta outre, il n’fmt pas tenu compts dan8 les Chiffrer Ci-dessus des autre8 
firmac8sm~t8 qui ont été convenus avec les deux Fonds mais pour lesquels les 
prec8Uures sonstitutionnelleo de ratification n’aVaieat pae Bté accomplies (pour 
certsitts projets, ces démarches étaient presque achevbr). 

/ . . . 
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, . 
6. u tram 

Les envois de fonds effectués par les travailleurs yéménites employés au 
Koweït représentaient un montant de 250 millions de dollars des Etats-UDis. Le 
tarissement de cette source de revenus porter,. us grave préjudice à la balanre des 
paiements du Yémen. En outre, d’après les organes compétents, les événements 
récenwaent survenus dans la région provoqueront une diminution des envois de fonds 
effectués par les travailleurs yéménites d’autres Etats du Golfe, laquelle se 
traduira par un manque à gagner d’au moins 150 millions de dollars supplémentaires. 

. ,  l , .  

7. &&pr for-s trweurs yew du Iowa 

Il y avait au Koweït environ 35 000 travailleurs yéméDites. La plupart 
d’entre eux sont aujourd’hui rentrés au Yémen. Ce retour aggrave fortement le 
problème du chômage et crée WI fardeau financier uupplémentaire pour 1’Etst qui 
doit assurer l’absorption de ces personnes et leur fournir uLle assiStance pour 
compenser la perte de leur emploi. 

L’Etat du Yémea ayant pris à sa charge le rapatriement de ses CitOyODS, ce 
retour occasiorroera nécessairement de très grosses dépenses de transport. 

Xl ressort de ce qui pricide que l’application de la risolutioa 661 (1990) du 
Conseil de sécuriti causera à notre pays une perte iconaaique directe d’au moins 
1 milliard 384 taillions de dollars. 

A ces effets directs viendront s’ajouter tous les effets indirects lih 
aux prijudicer &zonunigu#s que noua avons &V@~U~S plus haut. 
ral*atïrrcrmwat de f’écfmamie nationah, en ghiral, 

11 8 ‘aqït du 
et des grarm~r dffficu.ltir 

L’kmsnie y&ihite na pourrab mua agguf ett&feor, rupportm le farâesu cr8B 
par f’hpwftiea de l’mbargs. La Gpubfique Bu Y&wn &e~uwde donc fnetmnt at la 
ccrnauzxauté intsraatkonafa t.¶‘atlspter k Son égard les mesureS suivantes : 

1, Fsurrtiture du gitrole brut nécessaire gnwr assurer ~‘erghitation de Ia 
ruffinerie d’Aden %u niveau et darno les conditions privua cMtét~eurem#ntf 

2‘ Fourniture, à des coaditions de faveur, %u pitrole Déceasaire à la 
consornnation locale: 

3. Octroi dé Subventions pour compenser la perte des doris qui provenaient de 
l’Iraq et du Koweit au titfe de l’appuf du budget et au fiaancemeot des projets et 
de leur exécution: 

/ . . . 
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4. Octroi de prêts de faveur à long terme pour garantir l’exécution des 
projets qui étaient financés par le Fonds koweitien pour le développement 
économique des paye arabes et le Fonds arabe de développement économique et social; 

5. Octroi de prêts de faveur et d’autres sources de financement en vue 
d’aider le Yémen a surmonter la grave pénurie de devises qu’il connaîtra à la suite 
de la diminution des envois de fonds des travailleurs yéménites et de la 
contraction des exportations ainsi que pour limiter les effets négatifs que cette 
situation aura sur le fonctionnement de son économie. 

, # , 
de m 

, 0) Bt la -8 1 Xrsq 
. . . , 

8L-L c&l.&ve a ia 

, . . I I 
de Bite cree DQT la -661 U90) B 

. . 
lasituation et le KO~ I 

v les cosmunicationr qui lui ont été a%rerrées par la 
Tchécoslovaquie en vertu de 1’Article 50 de la Charte de8 Nation8 Unieo, 

m la rirolution 661 (1990) du Conseil de oécurité datée du 
6 août 1990, Qms lsqraelle 10 Coareil a décidé de prendre de8 sanction8 en vertu du 
Chapitre VIL de la Charte des Nations Uaie8, ainsi que se8 résolutions 660 (1990) 
bu 2 aoOt 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 &k 1990, 665 (1990) 
Bu 29 août 1990, 666 (1990) bu 13 rrgtembre 1990, 667 (1990) du 16 repteabre 1990, 
669 (1990) bu 24 septembre 1990, Cif0 (1990) du 2S septembre 1990 rt 674 (1990) 
%u 29 oot;obts lu90, 

w les irtLorracrtf5ae c5emma1iqu&er par 18 Tcb4corl5vsquie LL/ Cozawmat fer 
ms0te0 qu’ufte CI gtirao pour mtfquer pleinement fer smatfons d&finieo dans la 
rkalutioa fM1 (19981 du Conseil, et les Qifficultbs écowrafqwe particulières 
swquellus elle SQ heurte bu fait de l'spplication de ces masufem, 

B le r8gtéseZJtalZt de la Tch&welovaquie, 

par lse difffcult&s économiques partfcutières que connaît 1s 
TctieasIovaquim du fait de la rupture de sea relations éconcmiquea avec l’Iraq et 
avuc le toweït occupé, demazadée dans la résslutfon 602 (1990) du Ccrnaeil, 
difficultés qui eront partfcuIiér~ent aiguës en safroo des pertes éconoariques et 
coaararcielee qu’elle subit, 

01 5/21750, J/21837 et S/AC.25/1990/9. 

/ . . . 
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, 
m que l’application scrupuleuse et suivie de la résolution 

661 (1990) par la Tchkoslovaqufe, ainsi que d’autres Etata, facilitera l’adoption 
de mesures visant à garantir le respect du paragraphe 2 de cette résolution et à 
rétablir l’autorité du Gouvernement légitime du Koweït, 

1. Falicft% le Gouvernement de la Tchécoslovaquie des mesures qu’il a prises 
pour appliquer la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

2. 
. 

&u&&K% qu’il faut d’urgence aider la Tchécoslovaquie à surmonter les 
difficultés économiques particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandde dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les mrtes résultant de ce que la 
Tchécoslovaquie n’a pas reçu le pétrole iraquien que l’Iraq devait livrer en 
remboursement de nes dettes envers la Tchécoslovaquie, ainsi que d’autres pertes 
financières et cofmnerciales; 

3. W un a~2@ urqgpt à tous les Etats pour qu’ils apportont 
immédiatement à la Tchécoslovaquie une assistance technique, financière et 
matérielle en vue d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle 
applique les sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du 
Conseil de sécurité; 

4. fnvita les organismes et institutions opicialiréor des Nations Unior 
compétents, ainsi quo ler institutions fioamiirer internationales et les banque@ 
r(gfonaler de d&eloppement, & fournir une assistance à la Tchécoslovaquie afin 
d’atténuer 1~ difficultir Qcooomiquer particufihr auxquelles se heurte 
actuellement ce gayr du fait qu’il applfqw l*r ranctionr coatr8 l*trbq 
confawtémmt b fa r/stQutiorr 661 (1990) du Coosril de r&curit&t 

/ . . . 
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, , du 2 octxzhre 1990. adtessee au Preeident 
, 

[Original t anglais] 

J’ai l’honneur de réaffirmer que la République fédérale tchbque et slovaque 
appuie sans réserve et observe strictement toutes les résolutions du Conoeil de 
oécurit.6 relatives b la situation entre l’Iraq et le Roweït. Comm il a été 
indiqui précédesmtent, le Gouvernement a pris les mesures voulues pour que toutes 
les institutions et organisations tchèques et slovaques respectent intigralement 
les dispositions de ces résolutions. 

Toutefois, cette position de solidarité avec la conswnauté internationale 
contre la violation flagrante par l’Iraq de la Charte des Nations Unies et dos 
autres rbgles du droit international a des répercussions consid&rables sur 
l’éconorsie tchécoslovaque. Alors que le pays est sur la vois de la tramformation 
bocratiqus sur le plan social et de réformas économiques fonduwntal~s, 108 
préjudices croissants qu’il subit par suite de l’application de 1s résolution 
061 (1990) du Consoil ds sécurité font peser une menace sur le passago aus 
principes de l’éconcs#ie de marchb. 

Cm indiqué dans la lettre du Ministre der affairas &traa&er, H. Jiri 
Dionstbior (voir S/Zl750), le préjudice total est estimé à environ 2 milliards ds 
dollars de8 ttatr-Unis. 

1. 

Oa watret gortsrst eu1: la livrafros de pdtrole 08 1990 a d4ji &ti aoaalü wm 
l*lraq l n mapeoratfon &e aréaaars s’ihvcurt i 44 milfions &a duflair. In eutle, 
l*traq était dispesé à cuatpunrer le solde des encours de crérrnaer au mown & 
livrairons ds p&rale bcDelon&es (soit un montant suppfdswntaire d8 200 millions 
&rr dollars puur 19901, 

8. Autres créanesr veaaot b dahéaaae les annéeai suivantes, sott arr tata1 
150 milli6ns de dollars 

c. $uspensioa des coatrsts d&jdr en vigueur, comme suit t 

, - Usine de construction mécanique à Dsuta, $2 millions ds Uollarst 

a/ W21837, annese. 

/ . . . 
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- Usine d’fsomérisatioa à Baiji, 18 millions de dollars; 

- Usine de céramique à Ramadi, 42 millions de dollarsr 

- Raffinerie de pétrole b Stred, 185 millions de dollarst 

- Usine de fabrication de pièces détachées pour tracteur, 45 millions de 
dollars; 

- Autres contrats, 20 millions de dollars. 

Le total des pertes ci-dessus subies par la Tchécoslovaquie s’élève à 
392 millions de dollars (note t la plupart du matériel deotiné aux opérations 
précitées a déjà été fabriqué). 

D. Autres pertes directes non détaillées résultant de ccntrats qui ea sont à un 
otade avancé de préparation, ooit environ 300 millions de dollars. 

Au total, le préjudice direct subi par l’économie tchécorlovaque s’élève à 
plus de 1,l milliard de dollarr. 

, 2. # 

A. Uno augmentation de 1 dollar du pris du baril de pkrolo roprhonte ke perte 
de 100 million8 de dollar8 par an. kr portos aunuellesr pour la R6publîque 
f/dhaîo tchèque l t rlovaque, peuvent donc Stro l rtirCe8 i 400 i 000 aillions 
de dollar8 au minimum. 

ta Tuhécorlovequfe uatnpte que le Cemdté du Corueit &e 8écutiti cr&d par la 
rbsolution 661 (1990) tormuletr et gr&seotera a trèr bref delai au CensOf de 
sikurit& des recm~atioar gui perrswttfont de combler partfellemB~t et 
coucrkesmnt les porter subies par les pays lus plus touch4r. 

Je vous sortais oblig6 de bien voufofr faire distribuer le texte de la prieente 
lettre cow#e document du ConeuS de sieurici. 

/ . . . 
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. . 
1990. @esme au Pr- du Consefl 

, 
de la Tchecoalouaouis 

[Original : anglais) 

J’ai l’honneur de réaffirmer que la République fédérale tchbque et slovaque a 
adopté de8 mesures concretes en vue d'appliquer strictemeat la rérolution 661 (1990) 
du Conseil de sécurité, mesures qui sont exposées notsssnent dam le document 
S/AC.25/1990/9. L'adoption de ces masures a toutefois des effet8 pr/judiciables de 
vaste envergure sur l'éconastie tchécoslovaque alors m&ae que le pays e8t en train 
résolument de parrer aux principe8 de l'économie de aarch&. Au88f la Ripublique 
fédérale tch&que et slovaque a-t-elle, corne 1’Article 50 de la Charte lui en donne 
le droit, coarulté le Conseil de récutit6 au sujet de8 moyens de compenser ces 
préjudice6 économiques. 

Coœae suite à ma lettre du 2 octobre 1990 (S/21837), je voudrai8 fournir un 
certain nombre d'inforrationr carpliarentairer à cet égard : 

- Gel de8 avoir8 des rocfétér de 
comerce l xtiriour tchkorlovaquor 
mn Iraq et au Koweït 566 million8 de dollrrr E.-U. 

402 nSllfosgr &a doll&sr Ls.Y. 

1 561 milliard8 de bollarr t.-U. 

Lis valeur tofdle des wntratr 80 prépsration avec l'ltaq rt 1st Eow8ït est estimée ii 
2 milliards ds couronnes tch5co8lovakquer (eavfron 120 millfonr de dollarsi. 

L'atzgnwrntaeion du prix du pétrole %ovra%t se traduire en 1991 par w3e perte 
d‘su moins un aflIfar5 de dollars. 

Je vous sereie oblfg& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lëttrë CO?fWë docuxsxt dlu Con~efl de skurité. 

/ . . . 
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RECCWANDATIOW DU CCIMITE DU CONSEIL DE SECURITE CREE PAR 
LA RESOLUTICM 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATION ENTRE 

L'IRAQ ET LE KOWEIT, RELATIF A LA POLCIGNE 

, . , 
ctee w  la resolution 661 (1990) cv 
, 

v les communications qui lui ont été adressées par 1s Pologne en 
vertu de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

Bm la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septatnhre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

mt auuf 108 disposition8 des Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nation8 Unies, 

s les information6 coamn~iquées par la Poloqne n/ concernant les mosuter 
qu’elle a prises pour sppliquor pfefrmwnt les sanctions définie8 dans la 
résolution 661 (1990) du Conseil, et les difficultés économiques particulières 
auxquelles elle se heurte du fait de l’application de ces mesures, 

Qm,&&&& que l’appfication scrupuleuse et auiviat de Ia dsohtion 
661 tl99O) par Irr Pologne, ainsi que Q’autrffs Etats, facilftera l’adoption de 
mesures vfsaat h geranth le r%opect du paragraphe 2 da cette risolutioa et i 
rétablir l*eutor5t& bu Iacruvetne?wnt l&ft5me du IloweXt, 

1. &J&kW 1s Oouverntrarent polonais des mesures qu'il a prises pour 
appliquer la résolution 661 (1990) du Conseil du s&xwité: 

~1 5/21808, 6/21918 et 6/AC.25/1990/'41. 
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2. 
. 

Considere’qu’il faut d’urgence aider la Pologne à surmonter les 
difficultés économiques particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
réeolution 661 (19901, en particulier les pertes résultant de ce que la Pologne n’a 
pas reçu de pétrole iraquien que l’Iraq devait livrer en remboursament de ses 
dettes envers la Pologne e + autres pertes financières et comercieles$ 

3, Lbpcb un m urg0Pt à tous les Etats pouf qu’ils apportent 
immédiatement à la Polo-e une assistance technique, financière et matérielle en 
vue d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle applique les 
sanctions contre l’Iraq conformhent à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurités 

4. Invitr les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies 
compétent8, ainsi que ler institutions financières internationales et les banques 
régionales de développement, à fournir une assistance à la Pologne afin d’atténuer 
les difficultés économiques particulières auxquelles se heurte actuellemeat ce pays 
du fait qu’il applique 10s sanctions contre l’Iraq conformément à la résolution 661 
(1990) du Conseil de récuritét 

5. U le Secrétaire génhal de demander périodiquement aux Rats et aux 
orgenimer l t institution8 concorair des Mations Unies des infonmtioor sur le8 
mesure8 qu’ila auront prisas pour attéauet les difficultés éconaaiquer 
particulière8 da la Pologne, et de faire rapport à ce rujrt au Conseil de sécurité. 

/ . . . 
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, , , , Conseil. de wita v 
. 

n 661 lEQJ$!conceroaat&sltuationentre 1’W . . . . 
le Kowe.aL au edesar suite de , . 

on des ecoms contre 1 u * * a/ 

[Original t anglais) 

Le Conseil des ministres de la République de Pologne, appuyant pleinement la 
résolution 661 (1’190) du Conseil de sécurité en date du 6 août 1990 et résolu à en 
appliquer les dispositions, a adopté un règlement suspendant toutes relations 
cannerciales et toutes transactions financiéres avec l’Iraq 8 la date du 
13 août 1990. le fait, la suspension des relations comnerciales est intervenue 
plus tôt, presque dans la foulée de l’adoption de ladite résolution. De même, les 
livraisons par mer et par air ont été interrompues. 

L’application de la résolution 661 (1990) a de graves conséquences sociales et 
éconcmiques pour la Pologne car l’Iraq est depuis de aombreuses années son 
principal partenaire coaraercial parmi les pays du Proche et du Woyen-Orient. Ces 
conséquences sont plus douloureuses encore du fait que la Pologne appartient à la 
catégorie do6 pays lourdasent endettés. 

Le Gouvernmetnt polonais présente ci-après une estimation des pertes directes 
et indirectes subios du fait de la participation du pays aux sanctions 
iaternationalos contre l’Iraq. Il reste à établir des estimations complètes et à 
2uag te*, quf sofcntti cumsuniqdar A uw date ultérieure. 

08 î’uvir %u QOuYlt-, 288 petwkr subisr pur 2r Fo2~3j~m SOS* ù ausul%étsf 
dua 2e c&dss de la rtturtioer éGom%quu ut roc9ala drrrrnatfqw %u ltayr ainri qw du 
vuste progmmmu %e féfotars ra%fceler taai i2 y a p*e*que us so, Car dfommr 
bhéficiealt: d8 f'sppuf Ba la trxa%usu%&u%é taw9rtmtiom2e, %e6 îwtitutto3i% 
ftrraactism amndlslï48 (#DSx, Baaqats murPbLala) rrissi que %*~SI cerida awmbre %*Etats 
f2ë Qrouga %er Vfrrgt-Quutre) quf aibant difectasasnt 2s Pofogue. En uptcrnt gour une 
pulftique monétaire et fizrariciire restrtctfve, sur la racwWtfoo %es 
hstftutions ep&ta2isih3 %es Hantions Unies, le Gcuverrwment a %bjzI pu rbduire le 
tuus b’fnflatioa. Le programe de restructuration et de ptfvstioatfon erstreprfs, 
qui ssiqe %e grand% investissements financiers, devrait contribuer à a&lforer 10 
retint. Teutsfoirp, lu aution puletsafse paie ce% chanqtwwr&s d’un prix très 
61evé ‘ La chute de 30 N %e la production, le %&érior%tion parsllèle des 
coaditiom der vfe déjà paécefres et l’apparition de près d’un million de chômeurs 
m~%cent: le succès futur des réformes. De l’avis du Gouvernemsot, feus réalisation 
dépmd dans une trk grau%e mesure de facteurs extérieurs, aotawment d’une 
coopération et d’échang%s éconamiques rtablea avec l’étranger. 
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Or, l’évolutioi des échanges avec l’Union soviétique, notzmmeat la réduction 
des l!~vraisons de pétrole brut et le passage à une comptabilité en monnaie 
conve?tible ont entraîné une détérioration de la balance des paiements du pays. 
Etant donné cette situation, il était prévu que l’Iraq devienne une source de plus 
en plus importante d’approvisionnement en pétrole pour la Pologne 
(approximativement 1,3 million de tonnes d’ici la fin de cette année, a titre de 
remboursement des dettes contractées par l’Iraq à l’égard de la Pologne). 

Pour l’année écoulée, les échanges avec l’Iraq ont atteint 367 millions de 
dollars des Etats-Unis. Cela étant, le réseau de relations économiques avec ce 
pays, tissé sur une période de plusieurs années, ne se limitait pas aux échanges de 
marchandises et couvrait aussi de nombreux investissements effectués par des 
sociétés polonaises, directement ou à titre de sous-traitants, et qui 
s'accompagnent d’irnportants apports financiers et matériels dont la perte est 
particuliéreamnt grave. 

Au début du conflit, 3 700 ressortissants polonais étaient employés en Iraq et 
au Koweït. Au 14 septembre, 1 700 d’entre eux étaient retournés d’urgence en 
Pologne. 

Le montant ertimatif de toutes ces pertes se situe aux alentour8 de 
2,4 milliards de dollars de8 ttat8-Unir. 

Pour le court terme, le% pertes les plus sensibles ont trait à la rurpension 
du rmnboutseetent des dettes iraquienne8 à l’égard de la Pologne, lesquelles 8e 
IWBtent h PlUS 88 SO0 ailliOn de dollars $88 ttatl-Unil, CQ qui 86 tK88Uit aUS8i 

par 18 ruspunsioa de la livraison de 750 000 tonner de pétrole brut qui devaient 
être faurnier $*fai la fia da l*awh rriari que, semble-t-il, pur 1'8br8nce de 
nmvelasr ltwadro9r &aas tes #krmé8& a venir. ttunt donné 38 nete auç$eentutfQB bu 
pris du p&xefe, la irol~ t%vts trb7uvet 170 mbfftorrs a44 QQllurr bcrr Etuts-wUfS da 
plus que prévu 8vUe lu fin &a l'd Ma bOttt9. Ls total MS astrea dits ds 
l’dWSj#Q 4X%BEU~Cia& è ~‘4tBtXWtrb cta t’ftw St dU ft3ldt 5CCUp?8 SI GbhMQJQO~ - 

roit t 

- Ptrt8S in&dfatUs de Soc~éth 
@CdO&~i64!!S eu titra de fours 
8rpattaeioBs 

- Pertes ffnanciètes t comptes 
bunCair8ar Wf~C8B, garantiss 
d’arrférdk et autre3 

- COBtrat8 %B attente de signiature 
et pour lesquels des entreprises 
avaient déjlr réuni le matériel et 
les fournitures nécessaires 

21% millions de dollars E.-W. 

183 mfllions de dollars E.-U. 

1 SlS millions de dollars E.-U. 

/ . . . 
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La liste ci-dessus ne comprend pas 1~ valeur des machines, matériels, moyens 
de transport et autres actifs et biens abandonnés par des entreprisea polonaises au 
Koweït, ainsi que la perte de valeur de ces capitaux, qui sera fonction de la durée 
du conflit. Sont également ezclu6 de ladite liste les bien6 abandonnés par de6 
ressortissants polonais ea Iraq et au Koweït, ainsi que l’épargne et les dépôts 
bancaires qu’ils n’ont pu transférer par suite de leur rapatriement d’urgence et le 
coût de leur évacuation. De même, il n’a pas été possible de quantifier les 
incidences négatives de la rupture des relation6 économiques pour les sociétés qui 
étaient largement dépendantes des erportations vers le marché iraquien. 

Devant cette situation, le Gouvernement de la République de Pologne a e-rimé, 
S maintes reprises, l’inquiétude que lui inspirent les conséquences négatives et 
multiformes et l’impact à long terme de la crise du golfe Persique, qui risquent de 
mettre gravement en danger le développement économique du pays et de ralentir tant 
les changements positifs de l’économie polonaise que les réformes en cours. 
L’augmentation des prix des combustibles liquides risque de zelancer une inflation 
jugulée à grand peine et au prix de lourds sacrifices sur le plan social. Les 
incidences à craindre pour la balance des paiements d’une Pologne dont 
l’endettement atteindra 43 milliards de dollars des Etats-Unis d’ici la fin 
de 1990, où des ontreprises vont faire faillite (not&unent celles qui ont investi 
en Iraq et au Roweït) et où le prix des combustibles est en sotte auqnontation, 
risquent d’avoir de graves conséquences sur les plaos tant économique que Politique. 

Si l’on conridire leur importance pour tous les pays de l’Europe centrale et 
-ientale, les répercussions de cette crire sur un procerrur pacifique de réformas 

tiémocratiqueo qui est sans pri&deat et #ut la transition de la Pologne vers une 
éconanie de marché pourraient porter prijudicr ir la sécurit& et i la stabiliti de 
tmte la sous-Agiarr. Le0 cuwéqwwe3 éeaaumîqwr de la afis* mat rslutfvawne 
faciles 0 estiawr smir Ier aowéqwnws putitiqwr et soct8ler le sest suLoI et, 
&+fcm 28rt tzue?pt#r f%adw de la rwriw du Cosseif Q8 drrfstrw au 11 a&, 18 
t3uuverwwnt cuit cstfx qwottan qui li préucstrpr au plus but @ah 

L% Dauve rwmunt QS la IHsguirliw de Polugw &t l* vwu qw lu aawuaeuté 
iaternatianale fera preuve ds comgr6beaofon a l’%qrrrd de la ritwtios 
gartfculibrmat ~6fwotabfs où Pa P 15qjse se rstrauve peut t&w rafrossr 
irrd&gwdant%s de sa volontd par suite Us ce conflit, %t qu’elle ao~ttfbueta, B 
travers les d&!isions du Ceneeil de sbcuritb, et d’autres orgawr bternationaur 
compétents, à limiter la port&% des effets &e le gartfeigatioa & autre pays eus 
sanctions imgoséeo pst le Conseil de s&curit& des #stions Unies, et cet en prenant 
des mesures gertfnentes taat édictes gu’k long term, y cemgrfs par l’rranulatioa 
d’une partie de la Bette ~lonafee. 

La Pologne compte d%o lors 6uf la solidarité internationale pour qu% soient 
compensees Tes perte6 subies par les Etats qui paient ULI Powd tribut économique et 
social & l’applfcatioa des décisions du Conseil de sécurft6, Le IPouvernement de la 
République de Polwpa approuve résolument les décfefoas per lesquelles le Coas@fl a 
chargé 6on comité spécial d’étudier les %otnmege6 subis par les Etat6 Membre6 de 
l’Organisation et de recmmandsr des mesures visant à les atténuer. rJour eepéroat 
qu’on s’accordera rapidement sur un mkkanisme intsrnetional visant à ar&lforer le 
sort %es pays les plu5 gravement touchér;. concrPtisant ainsi la ooltdarité 
iaternationah à l’égard de Coutes les victimes du conflit. 

/ .*. 
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du Gouvv au sre concetnant 

. . . 661 (1990) m de sec- a/ 

[Original : anglais) 

1. 
. 

a) il Loi douani&re du 28 décembre 1989 (Journal des lois No 75, point 445 
de 1989)~ 

if) Réglementation en matière de change et loi sur les infractions 
fiscalea du 26 octobre lC71; 

b) Aucune loi nouvelle n’a été promulguée; 

cl il Arriti du Conseil des ministres, en date au 13 août 1990, concernant 
l’interdiction temporaire des ichanges comerciaux avec l’Iraq et le 
Xoweïtt 

fi) Risolution du Conseil des ministres, en date du 13 août 1990, sur 
l'application, par les organes de l'ttat, de la résolution 
661 (1990) du Conseil da sécurité de l'Organisation der 
R8tions Unies, l n date du 6 août 1990, concernant le conflit armé 
entre l'lraq l t 10 lkweït. 

a. 

a) &&smfatttres, te8u+cyurargou~n~teux (&#f&Bs+stgtb?m~ 
g+mvernueW aeutrutss) et les gouvurestnrr de protrinae (voivades) rtant temua C%a 
prrrudrr, dulu ter lSxM8r 40 leur coa]ihbten~o , tantes les amures ~estssircls virrrat 
L assuf*t 1*8pplicatioa de 1s r&roluEion 661 (l99ctj du Cooseil de rbcurit8. Le 
Wfniatr8 des r*latiorrr Bconassiques (rttclc l*étrang6t, ma oansultation avec le 
Wafrtre Q+o affsi~s &zramg$res, est &ar& db l*a~~licstion de cette t0solutboo; 

b) Une iutetdiutfoa frappb les op&ations suivantes t 

il L’importation ed Pologne de mis produits de base et dar toutes 
marchandises en provenmce ao l'frrrq ou du Koweït: 

fi) L'exportation aux pays mntioxdo da tout produit de base et de 
touts taarchandiae en provenance de la Pologne ou exportés de la 
Pofogm; 

a/ S/AC..tS/l990/41. 

/ . . . 
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Ne sont pas visés par les mesures ci-dessus : 

i) Les produit6 de base et les marchandise6 à usage strictement médical 
et le6 produits alimentaires fournis uniquement pour des raisons 
humanitairesr 

ii) Le6 produits de base et les marchandise6 en provenance de l'Iraq ou 
du Koweït ou exportés de ce6 pays avant le 7 août 1990. 

Dans l'annexe No 5 à l'arrêté du Conseil de6 ministres, en date du 
30 décembre 1989, concernant 106 droits de douane sur les pPOdUit6 de base importé6 
de l'étranger (Journal No 75, point 448), les rubrique6 30 et 44 ont été 
suppriméer. 

3. 

a) Le6 autorftir chargée6 de mettre en oeuvre le contrôle de6 exportation6 
et UCtivité6 prévu par la Pé6OlUtiOn 661 (1990) du COn6eil de 6kUPiti 6Ont Ce1106 
qui ront indiquée8 au paragraphe 2 a); 

b) Voir paragraphe 2 b). 

4. 

En au de viotatfarr du8 dirpasitims de fa rbrolution 651 (1990) du Casseil de 
68auPft~ pUP 8r6 %4WtiCUliïW8 clt de6 80ai&&8, 166 6k6tiUPOI WWC?itiV66 ph¶U8 &NBt 

108 dt8po8itiOn8 ~~t~YMMt0~ b8 lois ~fffXMki8~s Uto& 4q?$+fiqUir8. 

6'@888Xit plus ~6ttfCUifè~~~t de6 fragoPtatiOn6 et d4?8 66&Wtt8tfOl36 

non UutOPi8kJ8, 186 Bsb8UI68 CotWCitiVeS pPéVUe6 dans la fOi &UWiirPe OePBnt 
&~&h&JS. Qusnt &ux ttaasferts de fonds non autorisés, 188 sarrctions seront 
CQnfoXS%e8 aux diSpO6ftiO#SS gOrtinent6S de ia W&$lerateatatfOa en m8éihre de change 
et da la loi sur le6 infxaCtiOa6 fiscales du 26 octobre 1991. 

/ . . . 
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a) Dans un méaoire en date du 20 ceptembre 1990, Pe Gouvernement polooais a 
informé le Caetité du Conneil de sécurité que l'application de la rbolution 
661 (1990) avait de graves cons6quences économiques et eociales pour PS Pologne, 
car l'Iraq était depuis de nombreuses enn6es son principal partonaire comsercial 
parmi les pays du Proche et du Moyen-Orient. Ces condquencee sont plus 
douloureuses encore du fait que la Polloqne appartient à la cat6gorie des pays 
lourdement endettés. Les pertes subies par Ia Pologne ont un effet estrêmestent 
négatif sur les traMformations éconariquee fondamentales en cours dans le paye. 
D’après les dernibres e8timation8, les pertes de la Pologne se chiffreraient à 
2,9 milliards de dollars des ttats-Unis environ. 

Le Gouvernrcnt poloasis est certain que le Conseil de sécuriti formulera les 
recœmaadations nicessaires pour perœettre à la Pologne de surmonter ses 
difficu.It&s. 

b) Voir paragraphes 1, 2 et 3. 

Cl Aucune mesure préciao n’a iti nécessaire pour protdger ler avoirs du 
Gouvernœent 16gitiw du fmteït, celui-ci n'ayant pas d’avoirs en Pologne. 

/ l .  .  
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RECOMMANDATION DU CCWTE DU CmSEIL DE SECURITE CREE PAR LA 
RESOLUTION 661 (1990) CONCERNANT LA SI’IVATION - L'XRAQ 

ET LE KWEIT, RELATIVE A LA MAURITANIE 

661 119901 w 

Avant les connnunicatioas qui lui ont été adressées par la Mauritanie 
en vertu de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datéo du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 l optambre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

v les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de 18 Charte &a 
Nations Unioa, 

&&~a$ 108 informations comnunfquéea par la nauriteaie Ir/ conc*rnant'loa 
meaurts qu'elle a prises pour appliquer pleinement 108 l anctiow dfiniea %aaa la 
risolution 661 (1990) du Conaafl, et lea difficult/a écorrariquea putîculi&roa 
auaquellea elle 8e heurte du fait de 3'application da ce8 aeaurear 

m que 1'appZication ~crupuleum et suivie dr, la rdhototi0s 
661 (1990) par la Mauritmxie, ahaf que Q’autrer Etats, faiUftw8 I*a&gtioa %a 
mesutes vhant ir garantir le respect bu paragraphe 2 du cette r&aolution et & 
rikaélir l'autorit/ bu Clouverament l&qfthaa du WwePt, 

1, Fhlicito le Gouwerneumnt nrauritxiaien des mesutffa qu'if a prf8as pour 
appliquer la résolution 661 (19901 du Conseil de sécurité; 

a/ S/Z1789, 5/21818, S/AC.25/1990/20 et S/AC.25/1990/39. 

/ ..* 
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2. . 
m qu’il faut d’urgence aider la Mauritanie à surmonter les 

difficultés économiquea particulières qu’elle connaît du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les pertes dues à l’arrêt des flux de 
capitaux koweïtiens et autrea pertes comerciales et ffnancières~ 

3. w un -1 urw à toua les Etats pour qu’ils apportent 
imédiatement à la Mauritanie une assistance tecbnfque, finaaci&re et matérielle en 
vue d’atthauer les conséquences qu’a sur son économie le fait qu’elle applique les 
sanctions contra l’Iraq conform&aent à la réoolution 661 (1990) du Conseil de 
8écuritéz 

4. m 108 organismes l t inatitutiono spécialiséea des Nations Unies 
ccapitonta, on particulier le0 iwtitutions financièroa intornationalos et les 
b8nqu.a rigionalea de diveloppement, à revoir leurs programnes d’aaaiatance à la 
Mauritaaie afin d’atténuer lea difficult/a éconaniques particulfhrea auxquelles ae 
heurte l ctuellrnnt CO paya du fait qu’il applique les sanctiona contre l’Iraq 
cooforahent i la rdaolution 661 (1990) du Conreil de l écuritit 

5. U 10 Swritaira ginkal de dœander piriodfqumnt aus Ststa l t aua 
organimr et institutions concernés dos #etions Chier des informations sur les 
moauteo qu’ils auront priser pour l ttéaum ha difficultés iconœiqwa 
particuli&roa de la Mauritanie, et de faire rapport à ce sujet RU Cona8il de 
86CWité. 

/ . . . 
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(Original t français] 

Faisant suite à ma lettre No 1077 du 18 septembre 1990, par laquelle je vous 
avais confirmé l’engagement de la République islamique de Mauritanie à reopecter 
les dispositions de la résolution 661 (1990), j’ai l’honneur de vous exposer 
ci-après les difficultés qui résultent pour la République islamique de Mauritanie 
de la mise en application de cet embargo, compte tenu des relation6 économiques et 
financières qu’elle entretenait avec l’Iraq et le Koweït. 

1. RELATICIUS AVEC L’IRAQ 

1. Bien que les relations cotmnerciales avec l’Iraq n’aient pas été très 
importantes, il était prévu cependant l’exécution d’un contrat de 5 milliona de 
dollars pour la livrairon du poisson dont les exportations devaient atteindre 
10 aillioor de dollars. 

2. Par ailleurs, nos deux pays avaient en collllun des rociitir aister daaq le 
aomaino de la ficha (capital de 20 million8 de dollars) et dane le domaine da 
l'inburtrie minière (capital de 70 millions de dollars) dont le8 progrmaws 
b'inva8ti88rwnt8 et dierport*tioo8 raront ditférir, criant *inai &r perte8 
8'e.mploi l t bo re88onrce8 iakgortsnter. 

t‘mbargca împré b l’frsq fera Qg)no subît h notre paya u3U pett8 qui su 
cbffftt b 63 lafllio~a ds &llarc U’sff6ts Uirscts et qui paurtait stt4dmlru plu8 ds 
100 dttictnr de Bsllsrr 4m tcrnaut ccxnpte &ae autres effet8 8w l'icoaarair. 

1. Le Aowett est ult des bailleurs de fonbs trabitionaels leê plus iqwrtwbta pour 
fa Mkuritanie; les projets en exécution financée pst le Fonbs kcwe’itien de 
dévelop nt et ceu* ayant fait l’objet d’engagement financier de sa part 
totalisent resyectivemeet 37,85 millioao et 49,1 millions de dollars. si l’on y 

81 5121818, annexe. 

/ . . . 
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ajoute l’effet de l’embargo sur le Fonds arabe pour le développement économique et 
social (FADES), dont le siège est à Roweït, ces chiffres deviennent respectivement 
125,7 millions de dollars et 132,9 millions de dollars, soit un total de 
258,6 millions de dollars, reprkntant plus de 40 0 du prograrmrte d’investissement 
total du pays. AjOUtOnE à cela que la Société interarabe de garantie des 
investissements devait garantir un progranrne important de renouvellement de notre 
flotte de pêche nationale pour près de SO millions de dollars. 

L’impact du tarissement de ce flux financier du fait de l’embargo va bien 
au-delà des simples chiffres parce qu’en dernier recours c’est le développement de 
l’&onomie mauritanienne elle-même qui est ainsi hypothéqué, surtout si l’on tient 
compte du fait que ces financments sont souvent conjoints à ceux provenant 
d’autres sources. La suspension des flux en provenance du Koweït compromet la 
disponibilité d’une grande partie des flux d’autres provenances. 

2. Le Koweït investit par ailleurs en Mauritanie, par le biais de sociétés 
mixtes, dans les domaines de l’inmobilier, des mines et des industries de 
transformationt l’arrît de l’injection des capitaux dans les sociétés mixtes 
arrêtera leurs progrmmes de développement et créera donc des pertes d’emploi 
supplémentaires. Le total des capitaux non libérés se chiffre h 16 millions de 
dollars. 

En plus, l’effet de l’tisrgo sur 1’augHntation du pris du pkrole brut 8 
8éjà entraîné une auQwntation de 15 millions de dollar8 de notre facture 
pitroliire, qui sera sans doute suivie par un rench6rissement des pris internes et 
des prix des produits importés. 

tba conclusion, 1st 6onskqwzwe3 de l’u~plication de l’saubarg5 seront grava 
pour ua pays auesi d&tuaî que 18 Mmaritanie, et fSe our6toPt confroaé Q 18 
dérerttftcation. 

- Atsêt de son pragramte de développement et remiee en cause brrr toue les 
nts que notre pays a entrepris depuis bisntât ais ~lrtst 

- Augmentation trés sensible du chiimage par la fermetut& d’eatreprises et/ou 
l’arrêt de l’exécution de disaines de projets: 

- Accentuation du désequilibre de ia balance des paiements : les flux n%tS en 
provenance de l’Iraq et du Koweït c)tBient largement positifs. 

/ . . . 
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Awsi eot-il à craindre que le prograarms de rdhabilitatioa de 1’6coaœnie 
mauritanienne ne pourra pas être réalisé dans las délais, à moins qu’une asoiotance 
spéciale pour compenser las aides perdues ne soit trouvie. C ‘est pourquoi, 
conformément à 1’Artfcle 50 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, qui 
stipule que “si un Etat est l’objet de mesures préventives ou coercitive@ prises 
par le Conseil de sécurité, tout autre Etat, qu’il soit ou non Hembre des 
Nations Unies, s’il se trouve en préeence de dffffcult/s iconomfquer particulibres 
dues & ltexicution desditae meButes, a le droit de consulter le Consoil de sbcurité 
au sujet de la solution de ses difficultés”, le gouvernement de la IGpublîque 
islamique de Mauritanie estime néceocaire de demander au Consoil do dourit/ de 
l’aider a trouver les solutions qui permettent de oauvegarder les int&ritr 
bconanfques et sociaux de la Mauritanie. 

/ . . . 
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RECt34MANDATI~ DU CCWTE DU CONSEIL DE SECURITE CREE PAR LA 
RESOLUTION 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATICH ENTRE L'IRAQ 

ET LE KOWEIT, RELATIVE AU PAXISTAN 

, . ., , de secUTlt6.CtBC_Dar la refolutionbbl (19911) . . 
et le , 

u les cosununications qui lui ont et6 adressées par le Pakistan en 
vertu de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conceil de sécurité datée du 
6 août 1990, dam laquelle le Conseil a décidé de prendre des canctions en Vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

s les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte des 
Nations Uni.8, 

Ilo)rcpt les informations coauuiquéer par le Pakistan a/ concernant le8 maure8 
qu’if a prises pour appliquer pleinœsent ter raactfonr d&finbr dms la rbrolution 
661 (1990) du Conseil, et les difficult&s iconeniques prrticulihos aurquell8r il 
w  heurte du faît de l’application de ces msutëtr 

quë l’rrpptmitfen ocwpulauee ët tuivfë de 1& tés6?tueîon 
661 (X996) par le Pakistan, ainoi que d’sutrcro ttatr, facilitata l’eduptior> de 
mesures visaort & garsnt%r lë tëspe@t du psraqraphe 2 du cëtte rh3lutiorr et b 
rétablir l'autorit du Gouvetmmeot légitime du Koweït, 

r. w  la Guuvernemnt pakfstaaeis des mmsreo qu’il a prises pour 
appliquer la résofutiw 661 (1990) du Conseil ds aécurft/t 

81 5121734, S/21776, S/21832, S/21815 ot S/AC.25/1890/65. 
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2. w qu’il faut d’urgeace aider le Pakirtm à rumontor les 
difficultés économiques particulihres qu’il connaît du fait de la rupture de ses 
relations 6cononaiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier le8 perte8 dueo h la non-livtairon au 
Pakictan de P&rolo itaquien et koweïtien et d’autre8 pertes coamerciales et 
financières, sinsi que les coûto liés au rapatriement et à la réinsertion des 
travailleurs pakistanair revenant d’Iraq et du Koweïtt 

3. m un s à tous les Etats pour qu’ils apportent 
imédistsnrent au Pakistan une aoriotance technique, financiire et matérielle en vue 
d’atténuer lea con8équencsr qu’a sur son économie le fait qu’il applique le8 
sanctions contre l’Iraq confo#n&nerrt à la récolutioa 661 (1990) du Conseil de 
rhuritét 

4. w les otganismer et institutions spécialisées des Nation8 Unie8 
cocapitentrp, on particulier le8 institution8 financiireo international08 et 108 
banques régionale8 de développement, à revoir leur8 progrm8 d’arrirtance au 
Pakirtaa afin d’atthuer les difficultés hzoaacniquer particuliher ~urqueller 80 
hourto l ctuellmnt ce pay8 du fait qu’il applique le8 ranctionr contre l‘Iraq 
confondent à la té8olution 661 (1990) du Conroil de récuritéz 

5. e le Secrétaire génkal de demander gdtiodiqueaont mu ttatr et aux 
organisme8 et inrtitutfonr concerné8 de8 lUtion Unies de8 iafosmattonr ruy le8 
me8ures qu'il8 auront prise8 pour atténuer les difffcult/r éco)pgliqw8 
prrticuliirer bu Pakistan, et de faire rapport à ce sujet au Conreil de rhcuriti. 

/ . . . 
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[Original t anglais) 

L’application de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies a eu, sur l’économie pakistanaise, des effets négatifs inwnédiats, 
ainsi qu'en Gmoignent les chiffres suivants i 

1) Evacuation et réinsertion de Pakistanais 70 millions de dollars 

2) Pertea dueo i la cessation des envois de 
fonds aux femflles pakirtanaises 300 millions de dollars 

3) Pertes l nregiatr&e8 801 le8 recettes 
d’exportation 100 millions de dollars 

4) AuFentation du pris du pitrole 600 millions de dollars 

tas ~akistazds rsg4ypwt 2eur grrp sfi utilfssgt 2uarr gfoprës v&zlcu2ss cm 
d’sutrss moyezrs ds traqwit routier aevraot recevoir 1s smms ds 20 OQQ toupieie 
pakistaasfses gat gersszms peur payer 1s cebt de f’essemxf, le prix du ttmqprt 
par Carl ahsi qw les frais d’hdbargemnt et d’s2ismntstfct~ ea Turquis, dam la 
i!f&kblfQue islantfqucr d’Iran et dans ta It/pubrlique arcsbsr syrienne. Peur quelque 
10 000 ptwJip>arrars vogagssnt par route, le coût s’é1évsrs a aviron 100 millions de 
roupieo gakistanaioes. 

Pour facilfter les %6pUcafwnts k l’intérieur du Pakietm et faire face 
aut autres dépenses que les rapatriés devront encourir avant d'atteindre leur 

a/ S/21776, BMQXL. 
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' destinatioa finale, le Gouvernement a décidé de verser à chaque Pa&iota.nais, au 
moment de son entrée au Pakistan, la some de 6 000 roupies pakistanaises, ce qui 
représente un don en espèces s'élevant au total à 600 millions de roupie8 
pakistanaises. 

Les Pakistanais qui ont atteint Riyad et Aman ont été traneport/o depuis les 
frontière6 et logés dan6 de8 camp8 où il6 ont reçu des produite slimontairss, de6 
couverture6 et une aide médicale avant de B'embarquer 8ur de8 avion6 et de8 
bateaux. Tous les Pakistanais &VaCué6 b Riyad ont 6té embarqu68. Cn revanche, à 
Anman, le flux de8 arrivants continue. k8 dép%ns%o lié%8 au maintfan de Ca@!ps 
d'hébergament dan8 ce6 ville6 est éValu% à 3,s millions de dOllar8, soit environ 
70 million6 de roupie8 QckiStMai8e8. Par ailleurs, des camp8 d'héborgem%at ont 
été établi8 à Taftan pour 108 personnes évacué08 par la route et b Ksrachi pour 
celles qui regagnent le Pakistan par bateau ou par avion. Actu.llœwnt, le coat de 
I'hébergement dans ce8 c%mps eot estimé a 1 000 roupie8 pakirtamairmu par per8onne, 
6Oit un montant total de 100 millions de roupie6 pakfrt8naissr. Ainsi, le maintien 
de ces camp6 et l'assistance connexe représentent un coût d’environ 170 nillim~ de 
roupies 
haut. 

a. 

b. 

4. 

d. 

e. 

pakistanaises. On trouvera ci-après un résumé dO8 déponror décrite8 plus 

Colt du tramport (7 000 roupie8 pakirtaaai8ar par 
per8onne) de 90 OOQ perronne voyageeut par avion 
ou par bateau 6ao 

CO& &?a tttiport (1 OQQ r%ugar pek&rtMeiHi pex 
pksrP9lanst &a 10 ovu pnr- &wE@u9+r.~l8sm* ao0 

lspiwr QI fonetio~ des dqp rkds t Mm.&# 
et à Rîyed 70 

0-8 varr4sr eux 100 000 repatribr palrirtrsafr B 
1OUt Mtdtb 11U hkt8tM (6 000 rOUlph8 @iStasrriSM 
par personne) 600 

Camps B’tiber~nt à AarachP %t ir Ts£tan t trarrsport 
et alhteatation 100 

Total 1 500 
A 

(environ 70 millions de dollars) 

La majorité de6 expatriés pakfrt8nais ont a la foi8 les e%s#péteacsa st 
O'ersprit d'%ntr%Qris% néc%ssaft%s pour r%trouv%r un% activith profitabl% au sein de 
l'iconomfe pakistanais%. Pour faciliter ce Processus, la Oouverneraent e8t %n train 
d% mettre au point d%e programni%s en vue de l%ur rsinsertion. h3 lSOAlt8llt d%e 
dép%ns%6 ip imputer 6ur le budget féd%t'%l & ce ti.tr% Beta Connu dès que le6 r%feVéS 

et astimotions officiels 6uront &té définitivement établis. 

/ l .  .  



6/22021/Add.l 
Français 
Page 37 

. 
2. Pertesdueslaaeesationdede 

Les envois de fonds aus familles pakistanaises b partir du Koweït s’élevaient 
à environ 170 millions de dollars par anI A cause de la crise, les Pakistanais en 
poste au Koweït et en Iraq regagnent leurs foyers. Par ailleurs, en raison des 
bouleversements qui ont lieu dans la région du Golfe, les envois de fonds au% 
fsmilles pakistanaises à partir d’autres pays du Golfe vont également diminuer. Le 
montant tata’ des pertes enregfstr44es à ce titre est estimé actuellement à 
300 million8 de dollars. 

, 3. v-es recattaP d -acuAdm 

L’embargo sut le co6mnerce avec le Koweït occupé et l’Iraq entraîneront une 
perte de 100 million8 de dollar8 sur les recettes d’exportation. 

, 
4. -dudu 

La crise du Golfe aura des effets négatifs sur l’équilibre dijà précaire de la 
balance des paiements du Pakirtan du fait que la plupart dor produits pitrolierr 
itaient impartir du Koweït. Le coût des importations va aueonter considérablement 
on rairon de la hausse des prix du pitrole. Aux fins du budget & 1990-1991, 10 
pris du pitrolo brut est estimé à 17 dollars 10 baril, colui du carburant à 
66 bollars la tonne et 108 autres produits gitroliorr à 160 dollars la tonno. En 
cowéqwnce, les pafamants au titre de l’importation de produits p(troliers 
(p/trole, carburant et lubtifiautr) accuseront une awntation do 000 millions de 
&elfasr pm t8ppoat au bwlget pr&vu qui l ‘itaî3lirr6ft a 1,3 ailliud de boll8r8, 
Qdllll, il l 8t ffkdlqui daar 20 tahlr8u ci-apris 1 

Vcrfeur (rrn afllions de dollars) 470,o 664,O 
Volume (en raillions de bartls) a7,7 27,7 
tris (en dollars par baril) 27,0 24,0 

Valeur (en millions de dollars1 
Vslume (en atillfons de t6ixnesf 
Prix (aa dollars par tonne) 

162,O 227,0 
1,9 l,Q 

65,O 119,0 

Valeur (en millions ds dollars1 
Volume (en millions de tonneo) 
Prix (en dollar6 par tonne) 

673,O 
4,t 

100,Q 

950,O 
4,Z 

226.U 

/ . . . 
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En conclu6ion, la perte eareqiotrés sut le6 recette6 d'mportation, la flmnbhe 
de6 prix pétroliers et la diminution des envois de fonds au6 feailles augmenteront 
d'environ un milliard de dollars le dificit courant du Pakirtan ~II 1990-1991. Le 
Pakistan ne peut absorber une telle perte , étant donné que le montant de 606 
réserves en devises - 500 millionci de dollars - IN lui pwmet de payor la facture 
de 606 importation6 que pmndant deux 6mainee. A cela il faut ajouter le 
débourse6kent de 70 million6 de dollar6 (1,s milliard de roupie6 p6kist6aai66e) pour 
le6 dépsnses de voyage en devireo btrangàr66, le naintien des carpr et le6 
opirationo diverse6 dertinéeo a a86urer 10 rapatri6mmt des Pakirtanair en porte au 
Koweït et en Iraq. 

Pour riglor ce6 problks imprévue, le Paki6tan a beroirs d'uaa waf6tance 
ruppl&mentaire et fournie rapidement environ 1,l milliard de dollars afin de 
renforcer 68 bahace do6 paimotr dont la porition 60 dkhiore et permettre 
l'évacuation des Pakfrt66air du Koweït 8t de l’Iraq. 

L6 Pakistan l sphro que le8 paya donatours, l'Organi6atîon de6 Ilationr Uni06 et 
les organianr internationaux lui fourniront touto l'aide porrible pour lui 
permettre de risoudro 6e8 problhr. 

/ a.. 
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. ee au pra&laz& du CQMQU . 
du seo 48 

8 8 31 

(Original t anglais] 

Dans une lettre datée du 14 septembre (S/21776), je voua avais dhjà communiqué 
un dmorandun relatif à l'fmpact économique et financier, sur le Pakistan, des 
tectric~ions mises aux relations économique0 avec l’Iraq et le lCoweït en 
application de la rbolution 661 (1990) du Conseil de sécutiti. Dans ce 
m&morandum, il était ertimé que le dbficit courant du Pakistan en 1990-1991 
au-enterait de ce fait d'eaaviroa un milliard de dollars. 

Le prix du pkrole et des produits dérivés du pétrole ayent considérablement 
aumnti îlepufs lors, on estima que le Pakistan devra payer pendant l'exercice 
financier en cours 1 596 millionr de dollar8 de plus, rian que pour ses 
importationc de produits pitrolierr, COIIIR~ on peut 10 voir dan8 le tableau 
ci-apris : 

Vateut (00 milltoglr de 40118tS~ 
volkm4e (en millions de tonnes3 
Pris (eh Uollatc par toxaae3 

m (en millions de dollars) 

(8s millions de dollars) 

tllto 
1,9 

88,Q 

673,O 
4,t 

l6O,O 

10‘0 

1 314,o 

Plf,O 
2?,7 
%cJ,@ 

417,O 
1,9 

193,Q 

1 668,O 
4,2 

397,Q 

10,o 
v- 
2 910,o 

3,' S/2187!3. 
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Ainsi, du fait Qa la pmrto l nregi8trie mur 108 rocottor d'axpottation ver8 
l'Iraq et le Koweït (100 millions de dollatr), île la diminution de8 envoi8 de fonds 
aus fmilles (300 millions de dollars), de8 dépenser au titre du rapatriemeut des 
rersorti88aaatr p8kirtanei8 du Roueït et de l'Iraq (70 millions de dollarr) et de 
l'augmentation des pris du pkrole (1 596 nillioss de dollars), le ddficit courant 
du Pakistan awntera de pti8 de 2 l illiatde de dollat8 en 1990-1991. Pu 
consiquent, le Pakirtan aurait kooin d'une aide ruppliwntaire (diate de plus 
de 2,l ailliards de dollars, b titre d'appui à sa balance de8 paiment8 dont 1s 
position ne ce8se de 8e ditkiotet et pour ivacuer ses te8rotti88aat8 du Koweït et 
de l'Iraq. 

/ . . . 
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RECCWANDATION DU COMITE DU CCNSEIL DE SECURITE CREE PAR LA 
RESOLUTION 661 (1990) CCXKERNAHT LA SITUATION ENTRE L'IRAQ 

ET LE KCWRIT, RELATIVE AU SOUDAN 

u ler ccmunications qui lui ont été adresséeo par le Soudan en 
vertu de 1'Article 50 de la Charte des Rations Unies, 

w la r&rolution 661 (1990) du Conseil de rburité batde du 
6 ao& 1990, dan8 laquelle le Conseil a décidé de prendre des ranctionr en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unie$, ainri que 808 rirolutionr 660 (1990) 
du 2 aofk 1990, 662 (1990) du 9 ao6t 1990, 664 (1990) du 16 acift 1990, 665 (1990) 
du 25 aoQt 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 8eptemJxe 1990, 
669 (1990) du 24 reptemhre 1990, 670 (1990) du 25 reptembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

s le8 dirpositioar de8 Articles 25, 49 et 50 de la Charte de8 
Matfonr Iloies, 

m l*r iaformtionr cœudqui* p8r le Soudm A/ concornent ler aeeure8 
qu'il a prima pour amliquer ploinurent les ranctionr d&finier dan8 la rholution 
661 (1990) du Conmil, et les dfffiaultir %co%c8bi9.:rr p%rtiauli&rer l uSquellor il 
a% mu#c+ du ait: QI z’~aiah 448 a8s Ia%au*a* 

m que l*%ppliaat$on saruguleure et ruivie de la rhslutioo 
661 (1998) gaa le Soudan, aisri qua d’autres Etats, facilitera l’adoption de 
mmures vlssnt B garctatft ;Ze respect du parsgraphe 2 d8 asttar Anolutioa et L 
r&ablfr l*uutorfté du fJcuv%rrmwnt lhgitba du Itowedt, 

1. &&l&% le Qcuvsrnemmt soudasmis des swsures qu'if a prises peur 
apgliqwr la r68olution 661 (1990) du Conseil de sécurit6t 

11 W21695 st S/i!1930. 
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2. . m qu'il faut d'urgence aider le Soudan & surmonter les 
difficult66 économiques particulikes qu'il connaît du fait de la rupture de seu 
relations économiques avec l'Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
r/solution 661 (19901, en particulier lec partes dues à la non-livraison de 
produit6 iraquiens au Soudan et à l'arrêt des flux oe capitaus koweïtiens et autres 
pertes cossserciales et financières, ainsi que le co0t du rapatriment et de la 
réinstallation des travailleur6 soudanais revenant d'Iraq et du Uoweït; 

3. sel urgaag A tous les Etats pour qu'ils apportent 
iarrgdiatsnent au Soudan une assistance technique, financiire et aatirielle en vue 
d'atténuer les consdquences qu'a sur son économie le fait qu'il applique les 
sanctions contre l'Iraq conformément à la risolution 661 (1990) du Conseil de 
sdcurit/; 

4. fnvit9 les organismes et institutions 6péciali6ée6 des l@tions Unies 
compkents, en particulier les institutions financière6 internationale6 et les 
banque6 régionales de développement, à revoir leurs programmes d'assistance au 
Soudsn afin d'atténuer les difficultés &zonomiques particulières ausquelles se 
heurte l ctuellsmsnt ce pays du fait qu'il applique les sanctions contre l'Iraq 
confor4msnt à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

5. &ia 10 Secrét8ire g&n&ral de damndsr piriodiquememt 8uI tt8ts l t 
aus organisme6 et institutions concerné6 des Wationr Unies des inforaations 
sur lea mosuros qu'ils 8urort prfses peur l tténwr les diffiaulth iaondqws 

particulfires du Soudam, et de faire rapport à ae rujet au Corr6eil de séauriti. 

/ ,.. 
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. . . 
Hote G * 

pour le saudan. de -crise du Ou a/ 

[Original t anglais] 

ta rituation économique du Soudan s’aggravait d&jà depuis plusiouro ax&ea, 
sous l’effet combiné d’un manque de pluies qui a provoqué des s&hereesee à 
répétition, de l’afflux de r6fugi6s et de personnes déplacées et du conflit armé 
qui se d6roule dans le uud du pays. 

ta d6pit de tour 10s efforts que fait le Gouvernement en adoptent des téformes 
économiques rigoureuses, la rituatiou icoaomique c’est encore uggravée ce8 derniers 
temps sous l’effet de la crise du Golfe, qui a eu des répercuseione iconcmiquer et 
financiirer, tunt directes qu’indirectea, sur l’économie soudanaise. 

Voici une brivo dercriptioo de ces ripercurrioar directe8 et indirwter : 

1. 

2. 

3. 

4. 

La crise du Golfe ceuse de ririeuree difficultés 
à 1’ &zonomie rouduxmire. Colle qui a itk le plu8 
îmédfutmnt rerrmntie ert la forte hauree des 
pris du p/trolo, Au prfr aatuel du baril 
(40 &llrtr), se pIy tira cbtPrrum*r tUO milffonr 
48 di3llur8 &u plu8 

Autre oonr&uoarr directe de fa ctioe a 10 protoaoh 
cowrtaiul uuw l’fruq n’eut pur appliqué et I’as 
campte qw l’apglfcation de celu wec la JordanCa 
subira d8r ratardt? est &Us protoeolea port#nt .d!.’ 
ml rillfons de dollasr 

tas Etats du Golfe étaient devenue, ces dernfers temps, 
ua iasportaat Qaboucti pour cartaioee dff nos etportations 
tradftfomelles, et 00s recettes d’exportation vont 
dwc ee rddufre co~sid/rebfement. On s’attend h des 
baisses de recettes qui se décanrposmt wmm% suft f 

2uu 

$0 

100 

a/ W21930, BPLIBXQ. 

360 
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5. 

6. 

?, 

6. 

a) Bétail 
b) Fruit6 et légumes 
c) Séseme 
d) Sorgho 

Deuxième secteur de l’économie qui souffrira : celui 
des envois de fonds de6 travailleur6 6OUdMaiS employés 
dans les pays du Golfe, qui étaient une 6ource majeure 
de devises pour le financement des importations. On 
S’attend à ce que le8 incertitude6 provoqu/es par la 
cri80 réduisent ces envois d’environ 30 \. De plus, 
les travailleurs qui sont revenus au Soudan ont perdu 
leur emploi, leurs biens et probablement leurs 
économies. Déjà, leur présence pèse sur nos maigres 
re88ource6 et sur notre infrastructure. Les perte8 
sur envois de fonds, plus les dépenser au titre des 
travrilleurs revenu8 au Soudan, atteindront 
300 aillions de dollars 

Lds crédits d’aide attendus du Fonds kowsïtfea et 
du ?onds arahs font défaut. Les tiragar l rcomptir 
8ur ces deut organismes étaient de l’ordre de 
dOO ~illtoas da 60118rr pour l’erercie8 L990/91. 
COS Crédit8 étd8nt b8tid8 ib d88 &#rC?j8t8 
partdauliàremaati ttqaa%l t ils drvrri*& ai&r 
f WQrQgtrQ la gwslswtlspr au pmite dQ bur 

b imwri 43er prir 6~ p&m3le devrait ajouter 
100 millioar &o Qall&to &US uoQts tir hapertatiau 
m prmmumm &s %Mr;p’8 inbwtri8liedr 

70 
20 
15 
70 - 175 

300 

m# 

BO 

130 

LOS répOrcu88iOa8 fi~~2ci~r88 dfrectss de le cri8e du CP9lfs 
6tw le c!mpts des transsctiarrs ertkieurer du Soudan se chiffrent 
donc ou tetal à 1 

1 lS5 

La crise du Golf6 a eu sussi des répercussions inôirectes 
sur le budget général du pays et sur ses résuItate ciconomfgues 
d’ensemble. Les eubventfons à pr&mir pour Isa produits 
pétroliers, te bl6 et les produits phsrmaccutiquer #ont 



c 

eotîai.8 i 4 rilliarbr da livrer l oudanaiaar (mwiron 
un milliard do dollar8 t.-U.). 11 faudra doaa uprurrter 
davantage mu banquar, a8 qui aacroîtra la masao monitaire. 
Il oa rhultara una hau.880 du taux d'inflation, avec tout 
a0 qua cola a 68 di88uarîf pour 108 produatourr l t dm 
faChOU pOOr 108 d8Umt8 WI piSn IW#CrdCOn~iqWh 
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RECOEIMANDATICM DU COMITE DD CMSEIL DE SECURITE CREE 
PAR LA RESOLUTION 661 (1990) CMCLRNANT LA SITUATIM 

ENTRE L'IRAQ ET LE ROWCIT, RELATIVE A L'URUGUAY 

les coamnunications qui lui ont 6té adrersieo par l'Uruguay en 
vertu de 1'Article 50 de la Charte des Nations Unies, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Cooreil a décidé de prendre der ranctionr en vertu du 
Chapitre VII de la Charta des Nations Unies, ainsi que se8 résolutions 660 (1990) 
du 2 aoîit 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 reptembre 1990, 
669 (1990) du 24 reptrnbre 1990, 670 (1990) du 25 8eptembre 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

v le8 dirpoaitionr de8 Articles 25, 49 et SO de le Charte de8 
Nations Unies, 

&&6& le8 informtionr cmuniquier p8r l'Urugu8y A/ concernmt le8 me8ure8 
qu'il 8 prires pour crppliquer plefnœent le8 ranctionr tifinier d8as la rirolution 
661 (1990) du Coneeft, et les dîfficultir icomiquer prrticuliites l tsqwller il 
8e heurte du fait de l'application de ce8 mesura8, 

qua l*epplication rcrupuluute et ruiwfe brr ta rlrolution 
‘Wrugwy, ehwi qw Q’8ut;rüs ttato, fa3klit*tr 1’ ioa de 

mesures vimmt è garmtfr le nlcpect du pamgraphs 2 QS wtt+ r48otuttaa et à 
rétablir t'autorftd du Gamwmmmti ldgltim du ibmeit, 

1, JC&&&& le Gowerwment urvayen des mestires qu'il a prises pwi 
appliquer 18 rérralution 661 (1990) du Conseil de sécuritét 

~1 S/21775 et S/AC.25/1990.34. 

/ ..* 
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2. a qu*il faut d’urgence aider l’Uruguay b rurmonter les 
difficultés économiques partîculiires qu’il connaît du fait de la rupture de ses 
relations iconomiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée dans la 
rbolution 661 (1990), en particulier les pertes dues a la non-livraison de 
produits uruguayens a l’Iraq l t au Koweïtt 

3. m un s a tour les Etats pour qu’ils apportent l’assistance 
voulue a l’Uruguay afin d’attbnuer les cons6quences qu’a sur son &conomie le fait 
qu’il applique les sanctions contre l’Iraq couform6ment a la résolution 661 (1990) 
du Conseil de ricuritit 

4. &y&,& 108 orgaafanes et institutions sp~cialis&es des Nations Unies 
compkentr, 00 partiaulier 108 bwtitutionr financi/re8 internationales et las 
banques rhqion8lrs de divoloppement, i revoir lourr programer d’arrirtance 
& l’VrUgtt8y afin d’atthwer les dffficUlt68 dCOUOdqUe8 partiCUlihe8 aUXqUelleS 8e 
heurte actuellaent ce pays du fait qu’il applique le8 sanction8 contre l’Iraq 
confo~ot i 18 r/solution 661 (1990) du Congefl de sicurit/t 

5. prict le Secritaire giniral de dmsnber piriodiquement aux tt8tr et aku 
otg8niwr et fnrtftutione concordr des lationr Unies de8 informatîonr sur les 
mesures qu’il8 auront prirer pour 8tthter les difficult/s économique8 
p8rticuliiror de lWruguay, l t de faire r8pport à CO sujet 8u Con8eil de ricuriti. 

f  .  .  v 
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[Original I espagnol] 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur 
l’application à l’Uruguay d88 dispositions de l’ArtiCl8 50 de la Charte, eu égard 
aux difficultés économique8 que rencontre mon pays du fait des mesures relatives à 
l'Iraq que 18 Conseil de S&!urit6 a arrêtées dans sa résoiution 661 (1990). 

L’Uruguay, pays qui possède une longue tradition lagaliste et qui respecte 18s 
décisions des organes 488 Nationo Unies, a pris 188 mesure6 nic88sair88 pour que 
ses autorité8 et 888 citoyens respectent l’embargo imposé à l’Iraq conformément aux 
dispositions de la résolution rurnrentionnée. 

L’application d8 cet omhargo a, sur les intérêts urugayens, des effets 
préjudiciables qui contribuent à eggrsver une situation économique en voie de 
détérioration depuis pluriourr années. 

ta effet, les ichanges cummercieux , tr/r favorables à notre économie, qui 
S'&aient iteblir dorniirwnt 8vtro l’Uruguay et l'Ireq, l veieat eu dos effotr 
positifs sur la balance ccaœerciele de l’Uruguay. Le volw de COS écha.ng.8 peut 
peraitra n&gligmble on chiffrer ebsolus, mais il rvpréronte des montent8 
coa&idhbler peur l’iuosarrk uTtAjpmye1381, surtout; ri l’va coPlidjs* $tu 08th-a 
art fortwnt tributaire des l zpvrtatioar *t cwwft ddtguis plrui~urr d*a use 
UFLH qsaîr* 

C’est gourquoî, eu rmi & mm gsuvcera~at et hsns l’esercke du droit que 
can#%rs 1'Article 90 de 1s Ci!iarte des Nstions UnivS, je m'adr8888 eu CCmSSil d8 
ricurft) afin dkeng&gor dae consultations av0c cet organe en vue de régler les 
prObhn8e ausquols l’Uruguay fait face du fait ds l’application de le r68olution 
661 (X990). 

a/ Sf21775. 

/ ..* 
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61 (1990) a/ 

[Original : anglais1 

L’Uruguay est un petit pays qui a une longue tradition bien btablie d’honorer 
se8 obligations internationales dans le cadra de son attachement au renforcement du 
droit iaternatioaal. Il a donc btw&dfatamant appliqué les sanctions impos6er par 
la rieolution 661 (1990) l t d’autres résolutions, et il a promulgué la législation 
intérieure requise pour appliquer l’embargo contre l’Iraq, Ces mesures ont été 
prirei, sans hbeitation, maigri 108 effets sérieux, inunédiats et directs qu’elles 
auraient 8ur l’économie du pays. 

Ces %ff%ts sont particuliir%ment négatifs étant donné la rituation actuelle et 
les perspectives d’avanir de l’économie uruguayenne. 

de 1 ‘Ur 

L’konanf% uruguayan% dip%nd %t a toujours d6pendu fort%ment de Sacteurs 
extérieur8 . Cola art d0 priocipalm%nt aux limiter du marché intérieur l t à la 
nécorsîté d’împortmr d%ur %l&m%ntr %%r%ntielr pour le d%v%lopp%msnt économique du 
p8ya t d%% bien% d’&pipment et du pkrole. Par conr&quent, afin de financer 
notre dhrl5ppae%nt, nous &evms l aaroître nos exportationa. 

Afin de ~4wS pr uaif aontr% C61 ffsqU%ti, sous avons dQ sous bivsrsifîer %t 
trauvcdr de nouvww mrretis. A 2a suit% afi+ ce6 effwts, les pays bu bf%y%n-Cri%nt 
et du golfs Pcrsigue, (IB particulfrr I’lrarg, sont dsvseus d’importants partwmfrss 
ocmmmrcfatw . 

La daer;stté constante d’accroître nos exportations est uevenue %ncor% plus 
iu~phttivs %a raisort de notre d%tte srthrieure st de notre volonté de ne pas &re 
en d6faut de paiement. 

01 5/22076, annexe. 

/ . . . 
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Il convient de noter que tous ces défis doivent être relevés dan6 le contexte 
de problème6 économiques et sociaux Cof!IpleXOS. 

Ayant Choisi un modèle économique fondé 6ur une économie ouverte, l’Uruguay a 
appliqué une politique qui implique des ajustements structure16 très importants, 
tel6 que la réduction de l'intervention et de6 dépen6e6 de 1 Etat et l'adoption de 
mesures visant à maîtriser l'inflation, qui entrahtnt toutes des coût6 sociaux et 
politiques élevds. 

Etant donni cette situation, il n’est pao difficile de saisir les effet6 
désastreux que la crire du Golfe a eu6 sur l’économie uruguayenne. De même, il 
n’est pas surprenant que les principale6 organisations internationale6 6'occupant 
de6 problème6 6ConoaRique8 et fina%iOrS mondiaux Ot régionaux, c-0 la Banque 

mondiale et l’organiration du "Syrtème économique latiao-américain", aient 
identifié l’Uruguay ccimne l’un de6 pays les plu6 gravement 8ffeCth par la crfre 
pétrolière actuelle. 

L’Uruguay importe 100 S de 6e6 bO6Oin6 en combustibles, qu’il utilise 
principalement pour le tranrport de marchandise6 et la production d'électricité. 
Par conréquent, la prodire incidence de la crire a été une auweotation soudaine 
et importante du prix de se8 importations. Le coût de8 irnportationr de pitrole de 
l'Uruguay pour 1990 a l upeati de pris de 42 nillionr de dollars, ce qui reprheate 
3 \ du total estimatif der importattonr pour 1990. Le8 estimation8 pour 1991 ne 
mont guh 6keilleure8, r8ir *pendent dam uue larga ae8ure de l’&volutton de le 
cri8e. Cn tout ca8# 108 déponror rupplisnntairer privuer pour l'a&e prochaino 
roprirenteraiont 1 Ic du produit national brut. 

Ce8 dsrnfèrs8 auxbées, 1’Lruq ert deveou U aoheteur trèr ispootant & vianUe 
de hocruf, de vfand6 de amatos ïrt de rio. lb 06 qui e6ncerg0 la viande & Illbutun, 
l’frag e8t devenu le pr8Biier client de 2’UrugWSy, 8e8 bpi?rtationo pB88Mt de 
2 oo8 tOM!kt4s à plu8 66, z$ of)0 tOMe8 en $989. Cefa représente 29 +b -3u total des 
expertstfono de vfaade de moutou. La ValeUr d66 gertdr6 i66Bddi6te6 due6 au conflit 
66t sethé à 22 mfllioos de dollars. Toutefois, etant donné qu’en raison de lar 
situation, on peut considérer que l’ensetrzble du marché est perdu, au moins bans 
1'6Venkr prhfstbl&, 1s chiffre effectif 6ersit pluth de l’ordre de 34 million6 de 
dollar6 pour 1990-1991. Gel% représente 1 % du total de6 erportstions en 1990 
et 2 % du total de6 expottati6ns eatimetives en 1991. 

/ . . . 
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Les efforts visant a trouver un marché de substitution se cent heurtés jusqu’à 
présent à de nombreuses difficultés nalgré une action vigoureuse au niveau 
bilatéral, en raison des obotacles bien connue qui l xiutent sur 10 marché 
international. Etant donné leo résultato décevants dos négociations d’Uruguay du 
GATI, surtout en ce qui concerne les produits agricoles, les perrpectives ne sont 
guère encourageantes. 

Toutefois, ce8 chiffres apparemnont peu importants oo donnent pa8 use idée 
exacte des effets sur l’éconaaie du pays. Premièrement, des achats d’une telle 
envergure ront dos facteurs très importants dan8 l’iquation de la gestion des 
stocko. Deuxiànement, le secteur producteur de viande de mouton dipendait 
fortement de tee erportatfonr et, puisqu’il ne peut plu8 vendre à l’Iraq, le 
résultat direct a été que des sociétés privées se sont trouv/or au bord de la 
faillite et ont dû licencier jurqu’à 50 \ de leurs effectifs. gtant donné que ce 
secteur soutient toute l’éconanie de certaines régions du pays, 10s conciquoncec 
sociales et économiques sont potentiellement dévastatrices pour ce8 régions en 
raison do leur effet de multiplicateur ainsi quo pour l’e~reable de l’koncunie. 

go réswé, la sirple prolongation de cette situation, qui art fort probable, 
l ntraîxtUa pour la balance c’rciale de l’Uruguay une perte do 53,6 million8 de 
dollars en 1990 et dm 112 rillionr de dollxr en 1991. Ce detnior chiffre 
repréronte 1,3 S du produit national brut ou 5 % &r l Qoft~tioBs l rtiaatiwr pour 

cette annie. 

/ . . . 



Français 
Page 52 

RECCBlMkNDATION DU CMfTZ DU CONSEIL DE SECURITE CREE 
PAR LA RESOLLTTIM 661 (1990) CfXICERUAUT LA SITUATIQf 

ENTRE L'IRAQ ET LE AQIJEIT, RELATIVE AU VPZT kW4 

Ayaot les commuiications qui lui ont 6té aUre*réar par 10 Viet laa 00 
vertu de 1'Article 50 de la Charte den Nations Uni~, 

w la résolution 661 (1990) bu Coacoil de récutiti, datde du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a dhidi de prendre ber rnactioor en WrtU du 
Chapitre VII de la Charte des Nat1oas Unior, ainri qua ao8 rirolutiorrr 660 (1990) 
du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (19901 du 16 août 1990, 665 (1990) 
du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 (1990) du 16 reptmbro 1990, 
669 (1990) du 24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembro 1990 l t 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

w les dispositions des Articlea 25, 49 et 50 da la Chut0 do8 
Nations Wniasr 

B le8 information8 cœuniquh par le Viot Ilr N c9ncormnt 14 me8ur88 
qu’il a prirer pour appliquer ploinemeot 100 raawtioar défini88 brrr 18 rholution 
661 (1990) du Conseil, et les dffffcoitio iconaiqwr putiouliirar l ~quell~r il 
8e bWSt8 cht flrit & 1'8&+iCltiOO & N8 #ItW*lr 

g@&&,wL qîbe l'~licatio~ rcrupulsw8 et 8Uil?h &e la rirrrlutîm 
B$t fl9W) pu 16 Viet îh3b &Ui qua Q'airt?Ut tt&É8, feailiters f' tan de 
aetures vfsast à gatatrtir 1s r88pect Uu parqfrapbs 3 BS cstto r4rolutfsn et I 
rkablir l’sutorith du ïkwernuswnt l&qitim du Koweft;, 

16 g$&&#& 10 (aouvern%arent du Vilet Ntm dss SMISUZ~S qu'L% a pri8@8 peur 
appliquer la réoolueioo 661 (1990) du Conseil de sbeuritét 

a/ Sf21696, Sttl%lQ, SJ21821. S/AC.Z5/fBBO~lS st S/22004. 

/ . . . 
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2. . Conaidere qu’il faut d’urgeaae aider le Viet Nam à surmonter les 
difficultés économiqueo particulières qu’il connaît du fait do la rupture de sou 
relations éaon~iquee avec l’Iraq et avec le Koweït occup4, demandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les portes dues a la non-livraison de 
produits vietnamiena à l’Iraq. ainsi que ler autror pertes aomeraiales et 
filmnciéres qu’il subit; 

: 3. WB un s à tous les Etats pour qu’ile apportent 
imnédfatement au Viet Nam une assistance technique, fiaanciire et matirielle en vue 
d’atténuer les conoéquemm qu’a sur son Bconomfe le fait qu’il applique les 
:;snctioas contre l*Trsy coufors&sent à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
skurité; 

4. &W&Q le8 orgiznimeü se institution8 spécialisées des Nationo Uaios 
capitont8, en particulier le8 lu~titotfon8 financières intornatioaalos, et les 
banque8 régionales de développement, & revoir leurs progrmms d’a88istanae au 
Viet Mr de façon a fournir un* aide à ce payr afin d’attéauer les difficultés 
éconmiqua particulihr l u8quell.u il 8e hourto actuallrwnt du fait qu’il 
applique ies 88nctionr contre l’Iraq conformhont à la ré8olution 661 (1990) du 
Con8eil de dcutitér 

5. m te Secrétaire giniral de dwandsr périodiqusm8nt 8~8 Etat8 et 8ux 
otg~isms st inatitutiono caocornés de8 Mations Unie8 dos informationa 8ur Ier 
me8urea qu’ils auront ptirer pour atténusr le8 bffficultér éaonwiqwr 
pastiaulièrer du Vi*t lSmb, k 4b faire rapport h a0 rujrt 8u Cosweil de riaurité. 

/ . . . 
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[Originai : ang:airl 

Le Viet L9am h.cnot un pays 8ou8-dhelopp6, l’application rigoureure de 18 
réoolution 661 (1990) a des coaohquonces ism&diates et profondes sur 8on iconcmie 
fragile, ravagh par de8 annhe8 de guerre , d’autant plu qu'il vient d'antreprendre 
un ptOCO88US de rolivemont virant à remplacer \LLI 8y8tàW iconomique subventionlli 
par l’État, bUreaUCr8thpA8 l t contralir~, par 110 8yltiM foadd 8ur la production de 
produit8 de ba8e l t quo l'ex/cution du plan do rapatriwot librmeot conoenti Q8r 
réfugiir vietmmien8 vient de comencer. 

On trouvera ci-8prh8 une indiaation de quelquer-unor de8 purter rubier p8r 
l'économie vietnmienne du fait de l'application rigoureure Qe Pa rholution 
661 (r990) t 

(Dollar8 dos ttate-Unir) 

/ . . . 
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(DOllarE ,a08 RtatHhlis) 

4. 

8. 

1. 

2. 

3. 

4. 

as* 

Valeur totale des prêts et crdditc accordb 
au Viet Nam par lc Koweït pour un projet 
d’irrigation et plusieurs autreo projets 
dans la région deE platesur, dans le centre 
du Viet Nam, Tous oes projets ont maintenant 
6 té suspenduo 

-PS 

30 000 000 

Montant total des ddpenres locale8 encourues au’ 
Viet Nan du fait du retour de 16 305 travailleur8 
f .ndemnit/r d’installation, emploi, recyalage, etc.) 8 528 600 

Coi% additiomel de8 importation8 de pkrole 
jusqu’i la fin de 1990 en raison de la hau88e bu 
prix du pdtrolo 

Cofit dditionmel 8er isport8tionr 
U'engtuir chimtqwr 

100 000 000 

12 500 000 

CoOt 8dditionnel de l'import8tion de divers 
pmdutt8 chimiqw*, uu m8tî~r.r phrtiqwr, 
ue fat, ota. bhiffre l rthkeif) 

Iscpc: hsw@fi 
uu uauu~ J 

U? &Us prix uus tr~tts au% U~uté ue t 

11 70 * peut les traarpartr routiers; 
11) 13 + pew lus truu8gsits iwrov~rbrso~ 

iii) 30 + pour les trmaspertr traritimerg 

b) CoCtt sdUUzionrrs2 de 18 productioa 
du clzcrtbon (00 erthe que le coût paorercrit 
de 80 000 dmgs b 120 008 dongs pur tonnel 

cl Coût addltiotrnef de la production 
d’éfectrfcit6 (passé Us 167 dongs 
a 313 dom@ par kW/heure) 
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Globalement, 108 oonriquoncor de la crime du Golfo mur una iconomio on 
tramition cm oo110 du Viot #ru ooat l xtrhnamont daaugoablao. Outra qu'ollrr 
caaprmettont lor l ffortr l t 108 plana do dholoppmont rooio-konœiquo, 01108 
l ‘oxorcont diroatmmt sur 10 niveau do vio l otwl de la population. 

C'ort dan8 cm aOatOxt0 qua pour rurmontor a.8 diffiaUlt68r 10 Viot lu, 
ttOlliCft0 l'~Oi8t~CO do l*oaU l t dO8 Orgad8atiOn8 intOratiOMlO8. 

/ . . . 
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EtCCWANDATIoN DU CQlITt W COLlStIL DIS StCUBITE CRtE 
PAR LA HHOLUTIQN 661 (1990) CCMCEUUWT LA SITUATICIIO 

m L’IRAQ tT LE KmIT, ELELATIVZ AU EAHQUDESE 

v la comuunicatioa qui lui a itd adreaaie par le Banqladeah en 
vertu da 1’Article 50 de la Charte dea Nation8 Uniea, 

m la r&aolution 661 (1990) du Conseil de l icurit&, datie du 
6 ao%t 1990, dana laquelle le Conaeil a d&cid& de prendra dea l anctiona en vertu du 
Chapitre VII de la Charte dea Nation8 Unies, ainai que l ea r/aolutiona 660 (1990) 
du 2 uo%t 1990, 662 (1990) du 9 ao%t 1990, 664 (1990) du 18 ao& 1990, 665 (1990) 
du 25 ao%t 1990, 666 (1990) du 13 l eptrrbre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 
669 (1990) du 24 l eptambre 1990, 670 (1990) du 25 l eptrrbro 1990 et 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

s lea diapoaitiona dea Article8 25, 49 et SO de la Charte &a 
Iatiosa Uniea, 

B lea informatioru cmîquh pu le Ilrpola4aab M oomuermnt lea 
meaarea qu'il 8 pria08 pmu mppliquer pleinment loa l mmtiona d%fîniea dma 18 
r/aolutien 661 (19W) du Conseil, et lea diffiault~a hoaarîqwa putiauliker 

~L2MhrarçaQztf9it:aSa’~a~M~~~C 

m qw l~~~liaatfim l orupufeu8e et aa;ivi* de la riuulutiôn 
66% (ZOOO) F tr 8mqla&urI.a, ainsi que d'autr.8 &Ma, tcstlkara l’udoption & 
masare viaaat a qaruntizf la rrapect dtt puruqruphe 3 d8 crtte riaelutfga ut & 
rhab2ir f’auwaid du @üuver-t ldqitimu du Xovdt, 

2. &,&&,&g le Guuvernewmt du lum#adesb des nmauree qu’il a prises pour 
appliquer la r/rolution 661 (1995) du Coase41 de tiauritcir 

A/ S/21666. 

/ . . . 
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2. . 
Conoidere qu'il faut d'urgence aider le Bangladerh h rumonter le8 

difficult6s économique8 particulières qu'il connaît du fait de la rupture de ses 
relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupb, demand&e dans la 
rimolutioa 661 (19901, en particulier le8 pertes due8 à la non-livraison de 
produits du Bangladesh a l'Iraq et au Koweït ainsi que les coiits 1168 au 
rapatriement et b la riincertion des travailleurs du Bangladesh rovenast du Koweït 
et d’Iraqt 

3. Lance un s a tous les ttats pour qu'ils apportent 
imidiatement au Bangladerh une arrirtance technique, financière et inatirielle en 
vue d*att&nuer le8 conréquencot qu'a mu 5 son éconunie le fait qu'il applique le8 
sanctions contre l'Iraq conformément a la risolution 661 (1990) du Conseil de 
ricuriti; 

4. &&g 108 organisme8 et inrtitutionr rpM8lirkr 808 Bations Uni08 
ccmp&eotr, en particulier le8 inrtitutions financiirer intornationaler, l t le8 
banque8 rigionalo8 de dbveloppement, h revoir lourr proqramer d'888irtence su 
Bangladesh afin d'att&uer les difficultir dconorriquor particuliirer auxquelle se 
heurte l ctwllment co pay8 du f8it qu'il appliqua 108 sanctions cootro l'Iraq 
confomheot h la rirolution 661 (1990) du Conseil do r/curit/t 

S. &A9 le 9ecr&t8fre gbk81 de brander pktodiqumeot 8~1 Lt8tr et mn 
org8nim8 et in8titutionr coacotd8 do8 Iationr Uni08 de8 ioforrrrtionr sur le8 
m8urm qu'il8 mront prirrr pour l tthuer 108 bifficultdr &zoaœiqw8 
~rtfcrufi~rer du 8mglsUerhr et de faim rapport i ee sujet l tl Conseil da ricuritd. 

c 
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t 

(Origiaal t anglais] 

Le Eaaglade8h 80 coafome b la rbolutioa 663 (1990) du Conreil de ricurité. 
L8 mi80 on applicatioa de Cette r/8OlutiOa a eu de8 effet8 tidiat8 et négatif8 
8lW l'éCOnOri0 du baaglade8h. k pri8ent aémorandu e8pore le8 dwage8 que le 
Baagl8dorh l 8t appel6 i rubir du f8it de l'îaporition de raactionr contre 1'Irag l t 
10 Koweït. k8 8mCtiOa8 N&i8Oat gr8VOWSt b l*dCOn~iO l t aliX OffOrt de 
dhloppmmt du hqlud.rh. kW8 coa8iQuence8 négativer 80 font rentir 8v.C w 
WUiti p8rtiCUliirO d8M 1.8 hab.8 8UiVaBt8 t 

a) Cok du rap8trimnt et de la réinsertion de8 Bengladerhir qui ont dià 
quitter l'Iraq l t le Koueït; 

b) Port* &8 l nvoir 80 fOnd8i 

cl mU88. du cour8 du phroler 

4) Park d’otportattoort 

l ) Perte d’aide fînwtoi~to. 

b CriSe 6% 6Olfe a mis fin atu %!~Ois de fUxM&3 de8 Baaglad%ohfs e~npl~q&8 au 
Koweït et %a fraq, qui s'blevafeot & 160 orfllfons de dellaro par as~. En raison dt 
la rftuation, de trio #kusbteUt Bmglabeshfe ont quitte la régfoa. 

a/ W21856, annere. 

/ . . . 
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Le Bangladoeh eet tr&c gravmat touché par la haueee du couru du pétrole, la 
plue grande partie de l oe beeoine étant couverte par dae importation8 en provenance 
du Moyen-Orient. Le cotit additionnel deo carburanta et lubrifiante nécessaires a 
l’iconorio rora trie ilov/ au8 coure actuole. En raison de la hauere continuelle 
de8 cours du pitrolo, il art difficile d’en calculer le montant exact. 

Le Koweït et l’lreg l ont d’iaportentr partmaires comerciaux du Bengladeeh. 
L’œbasgo entraînera ue l anguo i l eportor annuel vore ce8 paye d'un montant de 
120 million8 de dollar8 dee Btate-Unir. 

Le criee a ontraîné la porto d’une l r de 56 millions de dollare de8 
ttatr-tlnir à rocovoir du Xoueït, gui devait kre affectie à divers projet8 au 
nangladeeh. 

B~D outre, la miro, en l a proloagernt, 8otraîura pour 10 mladeeh ueo @erte 
de recottm ivalde i oaviron 10 rîlliudr de taka, l oit 270 l illîone de dollue 
-8 ttate-unfe, pour 1.e am&ee 1990 et 1991. 

/ . . . 
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BECCi@UNDATI(rS DU CCMITE DU CCNSEIL DE SECURITE CREE PAR 
LA RESOLUTICR? 661 (1990) CCNCERNMT LA SITUATIC4J ENTRE 

L'IRAQ ET LE ICWEIT, RELATIVE AUX SEYCHELLES 

té cria.pat la rs (1990) B 
# 

v la camunication qui lui a éti adrerrée par les Seychelles on 
vertu de l*Article 50 de la Charte de8 Nations Uniea, 

w la rdrolution 661 (1990) du Conseil de rkuritd, dst/e du 
6 août 1990, dan8 laquelle 10 Conseil a dhcidi de ptendro de8 88actioor en vertu du 
Chapitre VII de la Charte de8 Il&ions Unie8, ainsi que sas risolutions 660 (1990) 
du 2 ao0t 1990, 662 (199ir) du 9 aoik 1990, 664 (1990) du 16 ao& 1990, 665 (1990) 
&. 25 aoh 1990, 666 (1990) du 13 reptembre 1990, 667 (1990) du 16 reptembre 1990, 
669 (1990) bu 24 reptœbre 1990, 670 (1990) du 25 roptembre 1990 l t 674 (1990) du 
29 octobre 1990, 

m le8 dirporitioo8 de8 Article8 25, 49 et 50 & 18 Chuta des 
a8tiOW thi.8, 

#&#a& les information@ o-iquh p8r 108 Seyulmllee r/ uOW8rW8t 1.8 

meSuf88 qU’Oll.8 ont PA8.8 pour l ppliqwr pl.ineRaat 1.8 8wction8 bifilli.8 ha8 
le r~rolutfo8 661 (1990) bu Conseil, et le8 difffaultdr 4coamiquor p8rticulihr 
&mqwlkr *lIaa ao amtHa&t du fait de l'appu+tl68 48 uw awwur 

m w l'cy)pliaatL4m sotugtokurr et rtrfvf* QI 18 
rhalutien 661 ZI%%O) par ter tirBBi1198, aiari qua Q’butr*s Etata, faufliters 
l*a436ptfon de w8ur*8 virant A gaiestir le rergsat &a parsgraph 2 de aettr 
fbrolution et B rr&sblir Z'twt6ritb $u @mmmmne~t l&gitW du Umdt, 

1, w le &mverastwtnt seyahelloie des me8ure8 qu’il cL prier8 gaur 
appliquer 1s rérolution 661 (198%) du Conseil de dcurith$ 

/ . . . 



S/22021/Ad&.l 
Fraaqais 
Paqe 62 

2. a qu’il faut d’utqence aider les Seychelles a surmonter les 
difficultés économiques particulières qu’elles connaissent du fait de la rupture de 
leurs relations économiques avec l’Iraq et avec 1s Koweït occup(, demandée dans la 
résolution 661 (19901, en particulier les pertes dues a la non-livraison de pdtrole 
koweïtien aux Seychelles st les autres pertes comerciales et financiires qu’elles 
subissent t 

3. Lspcs un s à tous les Etats pour qu’ils apportent 
imnrédiatsment aux Seychelles une assistance technique, financière et matérielle en 
vus d’atténwr les consdquences qu’a sur leur économie le fait qu’elles appliquent 
les sanctions contre l’Iraq cooform&neat à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sicuritét 

4. w  les organismes et institutions spbzialisbes des Nations Unies 
compétents, en particulier 108 institutions fiaanci&res internationales, et les 
bSJ¶qUOS r~ionales de diveloppemeat, à revoir leurs proqtames d’assistance aus 
Seychelles afin d’att&wer 108 difficultés économiques particuli&res auxquelles se 
heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions contre l’Iraq 
conformément i la résolution 661 (1990) du Conseil de sécuritir 

5. R& 10 Secrétaire 9&kal de dœandor périodiquwnt aus ttats et aus 
or9aaims 8t institutions concatn68 des Ilation8 Unies Qes fnfomations sur les 
mesures qu’ils auront prises pour stt/auer fer difficultis éconœiquos 
particuliires des Seyclm11e8, l t de faire rapport à ce sujet 8u Conseil de skurith. 

/ . . . 
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l 0 le 17 war le Charai d m 
de la 0 le Orwe da . , , , , du Conoeil de m crm 

+ 461 (L990) cancrrllsnt_la *t - l * a/ 

[Original t anglais] 

Lea Seychelles aont un pays en développement archipelagique, géographiquement 
isol(, dont les ressources sont limitiea et dont la prosp&it6 éconmique dépend de 
la productivité de l ea principaux secteurs, le tourisme et la fiche. Son économie 
est, par conadquent, l xtrînsement vulnérable aux forces de l'extérieur. 

ttant donni leur situation, leur structure iconanique et leur d&pendance ir 
l’égard des importations, 10s Seychelles ont été placées dam une situation 
écozmnique eatrbeaent difficile du fait de l'aanerion du foweït par l’Iraq et de 
l'application de la rdaolution 661 (1990) du Coareil de l icurité. 

Le Gouvernement reychelloir a respecté strictement les diapositions de la 
résolution 661 (19901, adeptéo par 10 Coaseil Qo aécurité le 6 wût 1990, qui 
impuaeot de8 l awtiow &2onmiquoa contre l’freq. 

L’application par lea Seychelloa du rbgiam Qe l awtiona contre l’Iraq &crété 
par 1'Orgwiaatiun dos Natioru Uaiea a l u dea coaa&ueneea aifavoreblea pour leur 
écoaanie. Certaiwa da COS codqueme8 8e sont f8it l eatir imédi8taawot tadia 
QW d’W%%Wa W adfMtem?st w p@u plrta e8rd. 

La rrrfar golit&w 8tt Golfo u au paur effet bddî8t up11) magmretutitra brt&ate 
dtrs grir du 08rbw8at pow l vhm et dea peîmw d*uaurww*, ~)t wut ainsi uw 
~~~~~~ la atrtrtture &r wtka dr l@ia&uatrie touriathgw. 

, ttatioo dl? pétrole‘ l ialMttellrerrrl: auSa ierar de ctorhwant 
&Y route Au 8 la flotte CU tbuntera beaia Qana La région et, bua use amitire 
waurer 8uJI aviosa 88 trasait, a lt& grwwuat affeatésl Cettir wtiviti luerativa 
et* evec elle, la marge &e ci5viaea qui finançait plus ou muina la consonmtatiaa 
intirieure de ptduita p4trctliera au court &Sa dernibrea annéear ant bimtnuh. 

Oa peurrait soutenir qu’eu co~treite. te6 &94621#?6 Otlt tiré UU profit 

iaatteadu de la réatpurtatian de p&role, mais on aurait tort. 

81 1122023. annesa. 

/ . . . 
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En raison de la crise, toute augmentation des coks du ravitaillement des 
uavires en carburant a été compensée par le maintien de droits de licence très bas 
pour les navires de pêche à la sefne. Par exemple, en vertu du récent accord 
conclu entre l’administration des p(ichss des Seychelles et Nippon Maru, les droits 
de licence ont étd maintenus au même niveau qu’en 1986. 

Les Seychelles satiofoat a leurs besoins en énergie en important du pétrole, 
qui est un des principaux produits de base dont le coût affecte la balance des 
paiements. Le coik des importations de pkrole représente plus de 25 % du coQt 
total des importations du pays, soit 169 millions de roupies des Seychelles p/ 
(30 millions de dollars) en 1989. 

Par conséquent, toute l’économie dépend de la possibilité d’obtenir du pays le 
plus proche possible le pkrole le meilleur marché possible à des conditions de 
crédit favorables. 

Avant la crise politique do la région du Golfe, les Seychrlloc dépendaient 
entièrement du Koweït pour leurs fourniture8 en pétrole. Ce p&trolm lui était 
fourni à des conditiono prifkontiollar. 11 était rchoté avec un crédit de 
45 joura, qui donnait aux Soychollor 15 jour8 ruppl&mentairer da délai de grâce 
paur payer 10 coik du raffinage, au lieu du dilai normal de 30 jours. 

Le prix du pc)trole était bar6 sur la moyenner calcul/e sur cinq joura, des 
cours du birpooible mur le match& arabe (franco i bord) pour tous les produits 
p&rolierr, i f ‘excuptioo & 1’*8~000* a retour . 

Le 31 juillet 1990, les téssrvers du pays étaient é lsur strict minimuar. Par 
ailleurs, dcur cargaisons de pkslr, soit 12 000 tcmael, qui avaient BtB 
coaunandths au foueft sua prix d’avant la crise, n’ont jaritais été iivr~er du fait de 
la situation politique dans le Golfe. 

hi Un clo~lars de0 Etats-Unis = 5,50 roupies der beychellec:. 

/ . . . 
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Les Seychelles*oat 6t6 oblig/es d’acheter au mois d’août sur le marche l!bre 
de Bahreïn, avec un crédit de 30 jours seulement au lieu de 45 jours. Pour faire 
face b cette situation, la compagnie p6troliére nationale a commencé à partir du 
moir’d’aofît à constituer des stocks 8 des pri* Qlev&s. De ce fait, au cours du 
dernier trimestre de 1990, les Seychelles ont dépensé 2 millions de dollars de plus. 

En outre, l’obligation d’acheter des proauits pétroliers un grandes quantités 
*ur le march& libre a donni lieu à des problèmes de liquidités qui seront refl&tés 
dan* la balance dos paiement* ea 1991. 

Etant donn6 la situation actuelle, les chiffres estimatifs PrOVfgOires pour 
1991 indiquent que l’achat de pkrole entraznerait des d6penres rupplémootaires de 
12,s million* de dollar*, ce qui *e traduirait par des perte8 de 4,l millions de 
dollars. 

Pour calculer les cons6quences sur la balance des paiemento qui sont indiquies 
ci-aprir, on a utiliri le* chiffres effectifs jurqu’en juillet 1990 et on ert parti 
de l’hypothhre que le* paiement* au titro de* importation*, y comprir de* 
importetionr de pdtrole, 8ugmnteront de 15 \. 

Le* pr&vi*ion* ci-aprir pouvont Btre faitor : ri l'on 80 fonde l ur le8 
chiffre8 l ffoctifo )u*qu*en juillet 1990 et aur l'hypothise quo 10 coût de* 
importation* l wntora de 15 \, la b*Unc* de* p*imnt* accurere dans I'eorestble 
un tificit do 36 million8 de roupier (6,s rnillionr do dollar*) et, pour 1990 
l t 1991, ua tiffait atrul8tif do 72 million8 do roupie* (lb million8 de dollar*), 

fl y a U’uutrsr aspect8 de l*inburttia &u tourisme qui duivant Qtre meatiods 
loi t a) lu numbra t2e tourirt*r en 1999 1pd doLLg(g p** uiw it¶Be uraat8 de* effets de 
la arira, garae que glus de 78 ti &ee touriste8 venu8 auT &!tychollee waient Bait 
leur* r$rmvationr ~~a~~* aypravsatr bj qua& au% 25 b restants, il s’agit en 
~PUB& partie &e touriste* if faible revenu qui dQpen*ent trbs peu de dewfres 
dÉrang&** d-8 Ze gayr; et e) 60 e ewiroa a0s rrcettes gr&wmmt au tour%- sont 
oonrucrét aux fnrportations, en tr&* grande partie de* importations destfn&ea BU 
tauri8me, ta plupart des grand* hatela ont augmenté leurs tarifs de 3 et 8 % et 
les petits h&els a6 7 9t. 

/ .  .  l 
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On évalue comne suit les effets de la crise sur les prix iutérieurs et sur le 
montant des taxes à la vente au 5 septembre 1990 : 

a) Augmentation du prix de l’essence t de 5,21 roupies (0,9 dollar) le litre 
à 6,Sl roupies (1,18 dollar); 

b) Augmentation du prix de l’essence AV t de 5,87 roupies (1,06 dollar) le 
litre à 7 roupies (X,3 dollar); 

c) Augmentation Gu carburéacteur A-l : de 2,98 roupies (0,54 dollar) le 
litre à 3,77 roupies (OI68 dollar); 

Augmentation du coût du carburéacteur (essence) : de 5,87 roupies 
(l,OddAollar) le litre à 7 roupies (1,27 dollar). 

Au 5 septembre 1990, on eotimait que les pertes au titre deo taxes à la vente, 
qui, du fait de la structure du mécanisme fiscal, ront exactement égales au coût 
supplémentaire en devises du carburant destiné à la consomnation intérieure, 
s’élèveraient à 11,5 millions de roupies (2 million6 de dollars) entre août et 
décembre 1990. 

Ce8 pertes et d’autre8 effet8 connexe8 8e traduiront au total par une 
diminution budgétaire de l’ordre de 8 à SO millions de roupies (2 h 9 millionc de 
dollars) en 1990. 

L*obligation dans Iaqwlh te ttouveat parfois le8 Seychelter de payer au 
uunkptaat sur 18 rrataa( li.bse 69 glttokb orh 6t uuntinwra & otherc un ptoblbrs de 
fiqlitidltio qy'il a‘66t par posrfblu br qua?atttier i ce sta&. 
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LRTTRE DATEE DU 19 DECEMBRE 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DU COMITE DU CONSEIL 
DR SECURITE CREE PAR LA RESOLUTION 661 (1990) CONCERNANT 

LA SITUATION ENTRE L'IRAQ ET LE KOWEIT 

. , 1991. wee au Prddent du Conseu . , . 
dent du We du CW de sW 

~66 Dar la rssolutforr 661 LUgO) concetnant la simab2n . . 
~1’Imz et le S 

J'ai l'honneur de mm référer au lettres datées du 19 et du 21 dicembre 1990, 
rorpactivement (W22021 et Add.l), par lesqueller la Présidente du Comité du 
Conreil de 8hurité créé par la résolution 661 (1990) concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït a tranrmir au Conseil de sécurité Ier reconmanbations adoptées 
par le Cefait& cons suite aux demander d*assirtance forinul~er en applicatioa bes 
4lirgaritionr de l'article SO de la Charte de8 Mations Unies. 

fans la -te srpliaeiwe 

961 comt la oftg&&gi 

91-08699 4731v (F) 

( ) Peter IlOE?MPLLLEMZ 
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RECOMMANDATION DU COMITE DU CONSEIL DE SECURITE CREE PAR LA 
RESOLUTION 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATION ENTRE L'IRAQ 

ET LE KOWEIT RELATIVE A LA REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

a .  

cree oar la résolution 661 (19Q3) concernant 
, 

w  la communication qui lui a été adressée par la République arabe 
syrienne en vertu de 1’Article 50 de la Charte des Nations Unies A/, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 
6 août 1990, dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, ainsi que ses résolutions 660 (1990) du 2 août 1990, 
662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 août 1990, 
666 (1990) du 13 septembre 1990, 667 r1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du 
24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990. 674 (1990) du 29 octobre 1990 
et 686 (1991) du 2 mars 1991, 

mt aussi les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte, 

&&%& les informations communiquées par la République arabe syrienne ~1 
concernant le8 mesures qu’elle a prises pour appliquer pleinement les sanctions 
définies dans Ia résolution 661 (19901 du Conseil de sécurité, et les difficultés 
économiques particulières auxquelles elle se heurte du fait de l’application de ces 
mesures, 

qua l’application scrupuleuse et suivie de le r&re2utisn 
631 (19901 par la Régub1fgue srabe syrienno, ainsi que d’autres Etats, facilitera 
l’adoption Be mesur%s visant k garantir 1s respect du paragraphe 2 de cette 
résolution, 

1. &&J,,& 1% Gouvernement syrfen des meeures qu'il a prises pour appliquc)r 
1s résolution 661 (19901 du Conseil de sécurit.5: 

81 6122193. 

/ . . . 
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2. 
* . m qu’il faut d’urgence aider la République arabe syrienne à 

surmonter les difficultés économiques particulières qu’elle connaît du fait de la 
rupture de ses relations économiques avec l’Iraq et avec le Koweït occupé, demandée 
dans la résolution 661 (19901, en particulier les pertes dues à la non-livraison de 
produits syriens a l’Iraq et au Koweït occupé et à la noi,-livraison de pétrole 
iraquien à la République arabe syrienne et les autres pertes commerciales et 
financières subies par la communauté syrienne au Koweït: 

3. Lance una- à tous les Etats pi>ur qu’ils apportent 
immédiatement à la République arabe syrienne une assistance technique, financière 
et matérielle en vue d’atténuer les conséquences qu’a sur son économie le fait 
qu’elle applique les sanctions contre l'Iraq conformément à la résolution 
661 (1990) du Conseil de sécurité: 

4. u les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies 
compétents, en particulier les institutions financières internationales, et les 
banques régionales de développement, à revoir leurs programmes d’assistance à la 
République arabe syrienne afin d'atténuer les difficultés économiques particulières 
auxquelles se heurte actuellement ce pays du fait qu’il applique les sanctions . 
contre l’Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

5. &$B le Secrétaire général de demander périodiquement aux Etats et aux 
organismes et institutions concernés des Nations Unies des informations sur les 
mesures qu’ils auront prises pour atténuer les difficultés économiques 
particulières de la République arabe syrienne, et de faire rapport à ce sujet au 
Conseil de sécurité. 

/ . . . 
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ETUDE RELATIVE AU PREJUDICE ET AUX PERTES ECONOMIQUES 
SUBIS PAR LA REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE PAR SUITE DE LA 

CRISF DU GOLFE ~1 

[Original : arabe] 

INTRODUCTION 

La crise du Golfe a eu de profondes répercussions sur la situation économique 
et sociale d'un grand nombre de pays de l'Asie occidentale et d'autres régions du 
monde. La République arabe syrienne est l'un des pays de la région qui ont subi 
les effets négatifs de cette crise. La crise du Gelfe n'a pas seulement été la 
cause des pertes catastroph!ques que la communauté syrienne a subies en abandonnant 
ses biens, ses activités commerciales et ses capitaux. Elle a également eu des 
incidences financières extrêmement négatives sur le Trésor public, sur un certain 
nombre d'entreprises industrielles et sur les particuliers de la République arabe 
syrienne. Ce préjudice financier a eu des effets négatifs directs sur l'économie 
syrienne; on estime également que ces pertes auront dans un avenir prévisible de 
nombreux effets négatifs sur les secteurs de la production et des services dans le 

pays. 

La présente étude qui a été établie par un groupe de recherche de la 
Consnisoion économique pour l’Asie occidentale de l’Organisation des Nations Unies 
(CESAO) a pour but d’évaluer objectivement le préjudice et les pertes economiqueo 
découlant directement de la crise du Golfe ainsi que leurs effets et leurs 
répercussions futures. 

Pour kablft une estimation objective dea pertes et du préjudice subis par 
l'dconomfe syrienne par suit0 de la crise Bu Golfs, il est impérieux de se fonder 
sur del3 C%lClllS ptécis et des L%x.mées ff%bles* C’est ce qui a été fait, dans toute 
la mesure possible. Toutefois, dans certains cas, en vue de parvenir aux 
estimations requises, il a fallu procé&er par voie indirecte, notamment par 
inférence et par déduction. Dans d‘autres cas encore, il a faXlu faire des 
hypothks, procédé qui e5t inévitable dans des ktudes de ce type. 

BP/ S122193, annexe. 

/ . . . 
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En ce qui concerne la source des données nécessaires aux evaluations, le 
Groupe s’est appuyé sur les publications du Bureau central de statistique de la 
RépubLique arabe syrienne, notamment du Recueil des statistiques de 1990. Des 
données ont également été recueillies auprès des organes officiels syriens, 
notamment des Ministères de l’économie et de l’intérieur, de la Banque centrale et 
de la Direction générale des douanes. A l’occasion du rassemblement des données, 
les membres du Groupe ont rencontré le chef de la communauté syrienne du Koweït 
ainsi qu’un certain nombre de représentants des divers groupes professionnels. 

I . . . 
Profil de la communaute syrlsnae du Koweit 

Il est indispensable de bien connaître la communauté syrienne du Koweït pour 
comprendre les principes qui ont servi de base à nos évaluations, notamment à 
celles qui sont fondées sur des hypothèses. Cette communauté est l’une des plus 
anciennes du Koweït. En outre, depuis que ce pays a commencé à exploiter ses 
ressources pétrolières, elle a contribué à sa construction et à son expansion 
économique. De plus, bien que cette communauté ne soit pas la plus grande du 
Koweït ni la plus grande communauté syrienne de l’étranger, elle a toujours été 
caractérisée par une intense activité économique qui, en termes relatifs, dépasse 
tant celle du pays hôte que celle de son pays d’origine. Plusieurs facteurs 
contribuent à expliquer ce phénomène, notamment les faits ci-après : 

a) Cette communauté compte parmi ses membres beaucoup de grands conmerçants 
et d’entrepreneurs très fortunés qui possèdent de grande6 entreprises; elle 
comporte également un certain nombre d’artisans: 

b) La grande majorité des salariés qui sont employés par des institutions 
gouverxwmentsles et des entreprises privées sont des travailleurs qualifiés ou 
&eutetwnt ëp&eialPwh qui psçc)ofvent une r&rtun&stfsn teupétieurcs 5 celle %es 
aembfes 630% 8utre6 c2asswtés: 

cf if&% resi ‘se aüct0 4% r80uat gfws f2cutmRt 2iBs t 2eut pys 
%‘arigbe que wiuc des autres s isyrt0nxtes, ne nt 801106 %‘%uraga et 
Bas Etats-tfnis. c03e é*ery)fP nt gss le fait gras% rm&rs d’entte 
eu* ont ~raco48 80 E&w&lfqu0 arabe eytieaae Qers pareats, parfois tous les nwmbfes 
de leur f?wiTle, ainsi que ffer Bieas imssubi.fiers et autres, et, dans certains cas, 
des entreprises. La prorimit6 géographique bu Koweït contribue 6galemeet à 
renforcer ce lien. 

Tuus les facteurs qui précédent sont importants 8t il est indiepeneatble d’en 
teair compte t8nt pour évaluer le pr&ju&fce ffnancier subi par les ressortissants 
syrieae du Koweït que pour ivaluer le volume des transferts de fondu et autres 
éfémeltts %e calcul. 

1. PREJUDICE SUBI PAR LES MEMBREti DE LA Cm4AUTE 
SYRIENNE DU KWEST 

Selon les données obtenues de sources diverses, la communauté syrienne du 
Koweit compte plus de 100 000 membres, dont la moiti6 mènent une activité 
économique. Quant aux autres, il s’agit des membres de leur famille qui n’exercent 
aucune activith Gconomique. Le montant estimatif des pertes subies par les membres 
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de cette communauté s’eleve à 9 milliards 174 millions de dollars des Etats-Unis. 
Nous sonunes parvenus à ce chiffre en répartissant les membres actifs de cette 
communauté en deux catégories : 

. . . 
Premrere ca.&gQ&e : Ce groupe, de 20 000 membres. est composé de commerçants, 
d'entrepreneurs, d'artisans et autres membres de professions libérales. On évalue 
à 6 milliards 317 millions de dollars des Etats-Unis le montant des pertes subies 
par ces personnes en raison de la fermeture de leur ent eprise. Ce montant se 
répartit comme suit : 

Elémeat Valeur 

(En millions de dollars E.-U.) 

Locaux et équipements 
Marchandises 
Moyens de transport 
Dépréciation des dépôts et des liquidités 

2 069 
2 207 

276 

due à la baisse des taux de change 1 282 
Dettes non réglées et dépôts 345 
Divers (titres, valeurs, etc.) 138 

. . . . 
m : Ce groupe, composé de 30 000 personnes, comprend les salariés 
travaillant auprès d’institutions publiques ou d’entreprises privées. La perte 
subie par ces personnes est évaluée à environ 1 milliard 582 millicas de dollars 
des Etats-Unis qui se répartissent corne suit : 

h3 prbjudice financier cwtrGspozrdaz& a la gefte d'habitrtfaos et BS leurs 
d&ixd&WAces Gst tk%fU&, pour f*GasGmbfG %GS %eUa c%t&ori#S ci-dGesus, & 1 milli&rc? 
275 millions dr dollars dGs Etats-Unis se rkpertissant comw suit : 

(En niIlions de dollars E.-V.) 

Hobilier, appareils dornertfques et vitements 1 034 
Articles de Valeur et bijoux 172 
Voitures de tourisme 60 

Dans toutes les catégories ci-dessus, la perte e éte calculée Tour chaque 
individu puis multipliée par le nombre d'individus qui ont subi la même perte. 
Quant au prtjudice financier subi par chaque individu, il a et& calcule sur la base 
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de la valeur estimative moyenne de tous les types de biens ou de droits. cette 
valeur a kté ensuite multipliée par le pourcentage at3 perte escompt4, lequel allait 
de 60 \ à 100 \ (voir appendice Il. 

II. PERTES ECOUOMIWES DIRECTES DE LA REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Outre ie préjudice cousidérable subi par les membres de la communauté syrienne 
du Koveit, la crise a causé d’importantes pertes qui ont directement affecté le 
Trésor public et GI certain nombre d’entreprises hconoaiques et de particuliers en 
République arabe syrienne. Ces pertes ont causé un préjudice direct à l’économie 
syrienne et l’on estime, de toute évidence, qu’elles auront dans un avenir 
prévisible des répercussions négatives sur un certain nombre de secteurs de la 
production et des services. Elles découlent d’un certain nombre d’évémments 
causés par la crise. Il s’agit notamment des faits ci-après : 

a) Cessation des transferts ou des remise& do fonds des Syriens qui 
résidaient au Koweït et diminution du volume des envois de fends provenant des 
autres pays du Golfe; 

b) Interruption de l’arrivée des touristes en provenance du Koweït et des 
autres pays du Golfe et dirI8iDUtion du nombre de toxistes en provenance d’autres 
pays t 

cl Suspension des erportations syriennes vers le Toveït et diafnutioa du 
value des exportations syriennes vers les autres pays du Golfe et, dans use 
moindre mesure, vers la Jordanie: 

6) tipréciation de la livre syrienne par rapport aux autrm monnaie&: 

9) Octroi aux Syriens et aus Koweïtien- B qui se mont réfugiks en Uépublfque 
arabe syrienne %e wmbteuses facilités faxemptions douani~ress, inrcriptioa de leury, 
enfante dans les kolas et les univerritks. etc.). 

Ces événements ont eu diverses r4percuesions sur la situation écozxmique et 
sociale. Celles-ci peuvent se rérumet de la maaièré suivaste : 
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a) Diminution des recettes provenant de 1’6ttanger en raison de la 
contraction des transferts et des remises de fonds des Syriens qui résidaient à 
l’étranger (voir plus haut), de la réduction des revenus provenant du tourisme 
accompagnée d’une diminution des exportations et d’un fléchissement du transit, et 
du manque à gagner provoqué par la suspension de l’accord pétrolier avec 1’ Iraq; 

b) Elévation du coût des importations de marchandises et de services en 
raison de la dépréciation de la livre syrienne sur les marchés internationaux: 

cl Abaissement du niveau de la production Gans les entreprises qui 
exportaient vers le Koweït et les autres pays du Golfe, notamment des entreprises 
industrielles de textiles, de meubles et de matières plastiques, en raison de la 
contraction des exportations: 

df Ralentissement de l’activité des établissements et des entreprises qui 
dépendaient du tourisme. natarrnent des restaurants. des hôtels. des centres de 
villégiature, des entreprises de transport, etc., en raison de la diminution du 
nombre de touristes; 

e) Surcharge créée dans un grand nombre d’établissements publics, notamment 
les établissements d’enseignement, par l’arrivée de réfugiés ou de rapatriés du 
Koweït, avec le fardeau que cette surcharge impose au Trésor public en raison des 
exemptions et des facilités accordées aux nouveaux arrivants: 

f) Accroissement du chômage déclaré et latent, non seulement en raison de 
l’arrivée d’un grand nombre de Syriens en quête d’emploi, mais également du fait de 
la contraction de l’activité écctaomique que la crise a provoquée dans un grand 
norabrt d’entreprises de production et de services. 

A. 

En vue d’évaluer de manière satisfaisants le mentant des transferts de fonds 
des SyriPrns de l’étranger et Ir diminution qu’ire ont subie en raison de Ia crise 
du GeTfe, o~ous &VO%~ %û surmcratcrr un grand aombre de difficultés. En effet, ces 

. transferts, noternrrrtrot les transferts mo&taires, sont effectués selon des voies 
ertrhwwat diverses. Cos voies, qui sont pour la plupart légales, ne sont 
sau&ises & aucune surveillance ou observation statistique de la part des organes 
officiels. Ainsi, tout particulier - de nationalité ayrieane ou autre - qui se 
rend en République arabe syrienne peut. en vertu des lois en vigueur, transporter 
une quantité illimftée d’argent en monnaie syrienne ou en devises. Il n’est pas 
tenu de déclarer les sommes en monnaie syrienne qu’il transporte. De plus, il 
n’est tenu de déclarer les mvataats qu’il transporte en devises que s’il envisage 
de les réexporter partiellement ou totalement à son départ eu s’il entend échanger 
ces sommes dans les banques gouvernementales sutorisécç. 
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C’est pourquoi, pour évaluer les transferts des Syriens résidant à l’étranger, 
il est nécessaire de les identifier par leur forme, leur utilisation et leur 
affectation finale. Il existe trois formes principales de transferts de fonds f 

a) Transferts corporels 1 il s’agit de la valeur des biens et articles 
divers que le visiteur transporte avec lui pour son usage personnel ou celui de sa 
famille ou encore pour en faire cadeau à ses parents et à ses connaissances. La 
valeur de cette forme de transfert de fonds peut être facilement déterminée en 
établissant la moyenne hypothétique de la valeur des biens que chaque visiteur 
transporte à son arrivée dans le pays: 

b) Transferts officiels effectués par l’intermédiaire des banques 
autorisées. Toutefois, cette forme de transfert ne représente qu’une proportion 
infime du montant total des remises de fonds, et les devises ainsi obtenues 
finissent ainsi souvent auprès d’organes compétents de 1’Etat; 

cl Fonds introduits dans le pays par le visiteur ou par un tiers. Ces fonds 
représentent la grande majorité des remises de fonds de l’étranger. Le visiteur 
change souvent cet argent en monnaie syrienne, soit dans le pnys de sa résidence, 
soit sur les marchés des pays voisins, et il en conserve la plus grande part sous 
forme de devises jusqu’au moment où il en a besoin. 

Quels que soient les canaux utilisés pour introduire cet argent dans le pays, 
il est un fait bieti connu, à savoir que ces transferts représentent en pratique la 
source principale des fonds utilisés pour payer les importations du secteur privé 
(matériaux, marchandises et équipement) car la politique comnercisle actuelle de la 
République arabe syrienne est fondée sur le principe qui veut que c’est aux 
iqpoetsteurs eux-dùws qu’il incombe de se procurer les davises étrangères 
xécessaioes pour régler les iftrportationa du âacteut grfvé. L%s dlwfsa3 étr&tes 
$wi&&m?at dei deu+ suwëes Qd~8fa a la grr f&rers 6’83C: la gstt fJli?s rffasth9s d%s 
%%pWx&kmh3 du 3ecWur gobé 3u3 Z’ertgrertateor est h&itftd h 4mwmwef af;h di5 
f$4BuvuLr b&awo%r l-33 ma aux et: i%Utx%% fwtwr 4% gFrOgsWtfQn i!kmt il 48 fw*iri* 
Ed8 &b%end%r B’dïa pré& at 1~s remisus de f#nds graveaarrt Bss Oytierrs ~&ddarrt i 
l’btr*er, 

D’autre part, les transferts et les remises de foads effcactu&a par tes Syrieas 
résUant k l’éttaoger fiaancrnt, d’une manier% ou d’user autre, une part non 
négligeable du montar?t %%a importations du secteur public. Efn effet, ce eeetmar 
financcl aes impsrtatfoos B l’ai& de ses recetter d’exportation et Me recettes ea 
devises de l’Etat, lesqoallee proviennent en partie, directement ou indirectement, 
Qss transferts et des remiser de fonds des Myriem residant à l’étranger, Une 
partie de la production du secteur public est vendue au saacteur grive moyennent 
paiement en devises. B0r devises oont également perçueo, sous forme de taxes et 
d’impôts, des Syriens résidant à 1’8trangsr. A ces montants viennent s’ajouter les 
sommes que les Syriens d% l’etranger échangefit, 0 des taux gréférantiels, danfi les 
banques autorisées en Rdpublique arabe syrienne. 

Outre ce qui prQcéde, il y a lieu de mentionner qu’une partie des importations 
de la République arabe syrienne rev8t Ia forme de biens et de marchandises qui 
proviernent, sous forme de transfert6 corporels, des marchas des pays voisins et 
qui sont transport46 par Kes visiteurs B leur arrivée. Ces biens et marchandises 
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ne sont pas pris en compte dans les statistiques du commerce extérieur. Et il ne 
fait aucun doute qu’une grande part de la valeur de ces biens est financée, en tout 
ou en partie, à l’aide des fonds des Syriens résidant à l’étranger. 

Compte tenu de ce qui précède, la diminution du volume des transferts et de6 
remisen de fonds de6 Syriens de l’étranger causée par la crise du Golfe a été 
évaluée sur la base des principes et des hypothèses ci-après. 

1. gvaldon de la valfuar ulo&& GJS transfert& - 

a) Si l’on pose pour hypothèse que la part des devises étrangère6 lue les 
exportateurs syriens sont autorisés à conserver en vertu des lois en vigueur 
équivaut à la valeur des importations du pays qui n’apparaissent pas dans les 
statistiques du commerce extérieur, on peut affirmer, avec un certain degré de 
certitude, que le volume de6 transferts provenant des Syriens de l’étranger et de 
leur famille équivaut au montant de6 importations du secteur privé en provenance de 
tous les pays, à l’exception du Koweït: 

b) 25 b environ de l’ensemble de la valeur des importations du secteur 
public sont financés à l’aide des devises étrangères provenant des Syriens de 
l’étrsnger. 

8) Le8 Syriens qui exerçaient des activités au Iloweït représentaiea; 15 \ de 
l’ensemble des Syriens travaillant à l’étranger. Toutefois, les transferts et 
remises 88 fonds provenant 8e fa comunauté syrienne du Koweït repriorntoient 30 \ 
de l’eosrmfrla des envoie de fonds des Qwieas de l’bttaqdrr Ce @?&a&~ 
s’explique p%r la îmtttre et la situation particuliàrt de csttë ccmmua%ut& (voir 
plus awe)s 

C) &es syriens de l’dtraaqer et leur fatrASLe conaerve~t dan% leur pays 
d’origine une p%rtia de leurs fonde en d%vi%es, d’uns valeur appzoxfmstfve twyeaae 
de § 600 $#ffhr% ieur ënviron 1 600 dfmi% kowsïthnel par parsonnet 

8) Tout Syrien qui réside, à l’étranger virite son psy6 d’origine une fois 
par an en riioy%nn%. A chaque vfsit%, il transporte avec fui des biens et des 
ararchandises destinés à 6on usage perssnnel ou i celui do6 ntwnbres de 6a faAlle en 
tipublique arabe syrienne, d’une valeur approximative de 2 400 dollars (environ 
700 dfnaro kciweïtiensf: 

e) Les transfert6 que de6 Syriens effectuaient A partir du Koweït ont 
totalement ces64 tandfe que ceux des autres communautési syrfenner ont diminué 
de 10 %: 
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f) Aucun changement n'est intervenu dans les données qui existaient avant la 
crise. 

Si l'on se base sur les principe6 et le6 hypothèses ci-dessus, les transEert6 
et les remise6 de fonds de6 Syrien6 de l'étranger ont diminué de 848 million6 de 
dollars qui se répartissent comme suit : 

(En millions de 
dollar6 E.-U.) 

1. Transfert6 et remises de fonds, en espèces 
et en nature, en provenance du Koweït... 

- Part des transferts et remises de fonds 
servant S financer les importations... 

Fond6 en provenance du Koweït 
Ponds en provenance d'autre6 pays 

15 
351 

766 

366 

- Remises de fonds accumulée6 dan6 le pays... 280 
Transferts corporels... 120 

2. Diminution de la valeur des remises de fond6 
en provenance de comunsutés syriennes 
d'autres paye,.. 82 

Ti3tBl 848 

S‘ 

En fait, les ergortationo de la République arabe syrienne vers le6 pays du 
Golfe et ver6 la JorBanie n'ont fait que r'accroitrs d’ann%e en annes et auraient 
d3 atteindre un chiffr% record elt 1990, notammsnt apréc le rétablissement de 
relation6 normale6 avec Ie Sultanat B‘CBnan. &n effet, le valeur de6 exportations 
syrienne6 vers l'ensemble des Ray6 du Golfe et de la Jordanie a atteint, au cours 
des traie premiêrs krimestro6 de 1990, 293 millions de dollars;, en dkpit du fait 
que cette pkriods recouvre le6 moi6 d'août et septembre, posterieur au d&but de la 
cris8 l En tout état de caukB%, si ia crise n’avait pas eu lieu, la valeur des 
exportations syriennes ver6 le6 pay6 susmention& aurait pu atteindre au moins 
390 million6 de dollars, ce qui aurait reprksenté un accroissement de 26 0 par 
rapport it 1989. 
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En fait, le volume des échanges ne suffit pas à rendre compte de l’importance 
pour la République arabe syrienne de ses relations commerciales avec l’ensemble des 
pays arabes du Golfe et la Jordanie. En effet, la balance commerciale entre la 
République arabe syrienne et les pays de ce groupe est fortement en faveur de la 
République arabe syrienne (dans un rapport de 3,5 à 1) et la valeur des 
importations syriennes en provenance de ces pays représentait en 1989 un montant 
inférieur à 91 millions de dollars. 

En ce qui concerne le transit, il a fortement fléchi : alors qu’il était 
supérieur de 14 millions de tonnes en 1981, il est tombé au-dessous de 
600 000 tonnes en 1989 en raison -.f la rupture des relations avec l’Iraq. On 
prévoit qu’il devrait retrouver toute son ampleur lorsque seront rétablies les 
relations naturelles entre la République arabe syrienne et l’Iraq, de nouveau 
paralysées par la crise. 

Dès son déclenchement, la crise a créé une situation extrêmement préjudiciable 
pour le commerce extérieur, laquelle ne fera que se détériorer avec le temps. Les 
exportations vers le Koweït ont été interrompues et celles à destination de la 
Jordanie et des pays du Golfe se sont progressivement réduites. Ce phénomène a 
notamment affecté un certain nombre de secteurs traditionnels syriens, notamment la 
production de textiles, de vêtements et de meubles ainsi que l’industrie du 
plastique et celle des denrées alimentaires, en particulier la production de 
volaille, d’oeufs, de légumes et de fruits. En outre, le rétablissement de 
relations normales entre la République arabe syrienne et l’Iraq aurait dû porter 
les exportations syriennes k un chiffre record. 

D’autre part, la situation matérielle et psychologique cré6e par la cris% a 
provoqué une dépréciation de la livre syrienne dans les pays voisins (10 % au 
m%ins) 4% qui a uwru te ctak deta PÇ&îOfl~ . 

.&& gjyj$s &&&&...@&&..@ &$î*..* *gg=ti. m &i 7 
y% %%tir*g, .A egwoîr glt+- +&qpg-&îQB6I+ les ._. t: * ww3~e* 
allmlo évât*r, %&$W bB pat#&%@Ws quf suiv* I%i grrrws &i%omeî~S 

. . -  - -  gl-fre&es-- -l#&îesi dams ois- #3& ftixécurir l 

1. g.J&&m .sU.bt~ m . 

Pif 

ta valeur des exportations syriennes effectuées vers le Xaweït au cour5 des 
sept premiers rwis de 1990 a atteint snvirea 17 milliers de &oflore. Sur la bee81 
de ce chiffre, on aursit dû arriver à 30 wiiliono de dollars pour l’année entière. 
L’interruption brusque %%a exportation5 vers le Eoweït a eu des répercussions 
financieres nefaste tant pour 1’Etat que pour les exportateurs et le5 
producteurs. Ainsi, le Tressr public a perdu la part des devise5 que les 
exportateurs sont tenus de changer au taux officiel (25 % de la valeur des 
exportations). De plus, la valeur commerciale de ces devferes est quatre foi5 
supérieure à leur valeur nominale, de sorte que par ces opérations, 1’Etat 59 
procure un revenu net excedentaire de I9 $ de la val@ur de5 exportations. 
L’interruption des exportations vers le Koweït a également affecté les exportateurs 
en raison des engagements non réglés et de la perte de bénéfices qui représentent 
environ 25 % de la valeur des exportations. En ce qui concerne les producteurs, Pe 
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préjudice financier qu’ils ont subi est essentiellement imputable à la contraction 
du prix des marchandises destinées à l’exportation ainsi qu’à l’abaissement du 
niveau de la production dans les entreprises et aux pertes connexes qu’il a 
provoquées. En ce qui concerne le Koweït en particulier, on estime que la 
contraction du prix des marchandises destinées à ce pays et la baisse de production 
ont causé une perte de 30 %. Sur la base de ce qui précède, les pertes découlant 
de l’interruption des exportations vers le Koweït ont été évaluées pour une année à 
32 millions de dollars, qui se répartissent comme suit : 

19 % Pertes en devises subies par le Trésor : 5,7 millions de dollars 

25 0 Pertes subies par les exporta:eurs : 7,5 millions de dollars 

30 0 Pertes subies par les producteurs : 19,0 millions de dollars 

b) 
*. . les oays dt Golfe, autres UUB le Kane et vers 

le Jordad,e 

La valeur des exportations syriennes vers les pays du Golfe, autres que le 
Koweït, et la Jordanie aurait dû atteindre environ 390 millions de dollars en 1990, 
coxxne nous 1 ‘avons indiqué plus haut, contre 30 millions pour le Koweït seulement. 
r)n estime que le volume de ces exportations a diminué de 25 ‘%, ce qui représente 
90 millions de dollars. La perte correspondante a été évaluée à 58 millions de 
dollars se répartissant conune suit z 

19 % Pertes en devises subies par le Trésor : 17,l millions de dollars 

20 a Fort0s subies par les exportateurs : 18,O millions de dollars 

Comme an le sait, la République crabe syrfcm~e et l‘Iraq s’apgdttahnt à 
réé8Blir de5 relaetoas nom81e5. Taut indLgueit que les derur parties allaimat 
parwnir h un w~ord en vue do rsuv~fr leurs frontière8 fikutuellers. En outre, un 
accord csacettnont la reprise du pumgage du pétrole iraquien dans les oléoducs 
syriens et Ia vents k la k!i$publfquts arabe syrienne de quantités d&ermin/eo de 
p&role k un prix réduit allait Btre conclu. Toutefois, tous ces accords ont 6th 
eueparnffus du fait de l'engmpmsnt gris par le Ciouvern~meat syrien d’appliquer les 
résolutions de l’OFR? relatives k l’imposition d’un embargo contre l’Iraq. 

Cet engagement a ainsi prive la Képublfqus srabe syrienne d’svantages 
economiqueo considérables ce qui équivaut à des pertes économiques4 On prhvoyei t 
en effet un accroissement du volume des exportations vers l’Iraq ainsi qu’une 
augmentation du transit dans les porte syriens. Bien que l’on ne dispose pas de 
donna466 suffisantes pour déterminer avec précision les pertes que la suspension de 
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ces accords représente en termes d’exportation, l’évolution des relations 
commerciales entre les deux pays tend à indiquer que l’Iraq a toujours ét? un 
marché traditionnel pour les produits syriens, notamment les vêtements, les 
textiles et certains produits de l’industrie chimique, tels que le savon et les 
matières plastiques ainsi que pour les denrées alimentaires. On peut donc estimer 
à 100 millions de dollars par an au moins le manque à gagner ainsi subi par la 
République arabe syrienne. 

2. Pertes s&ies au U des imporm 

Comme on l’a vu plus haut, la livre syrienne s’est dépréciée de 10 $ depuis le 
début de la crise. Cette dépréciation a eu deux effets. Elle a entraîné un 

accroissement en monnaie syrienne de la valeur des exportations et des remises de 
fonds des Syriens de l’étranger mais elle a aussi un accroissement du coût des 
importations en monnaie syrienne. Le résultat net de ces deux phénomènes est une 
perte annuelle d’environ 150 millions de dollars pour l’économie nationale. Nous 
sommes parvenus à COS chiffres sur la base des considérations ci-après : 

a) La valeur des importations prévues (selon ies statistiques du cosxnerce 
extérieur) represente 2 milliards 143 millions de dollars des Etats-Unis. En 
partant du principe que les importations se maintiendront au même niveau après la 
crise, leur coût, en monnaie syrienne, devrait s’accroître d’environ 214 millions 
de dollars (soit 10 $1; 

b) Avant la crise. on évaluait & plus d’un milliard de dollars par an la 
valeur des remises de fonds des Syriens de l’étranger. On prévoit que le montant 
total de ces fonds diminuera de 448 millions de dollars, tombant à environ 
637 millions de dollar% (voir appeadice II). Eu égard a la dépréciation de la 
livre syriet~t&, 1% awntuzlt 443s tredurte ii% fo& dus Bytknra, &tua& é8 sas&8 
syrienne &~vrait s’accroitre d’sovfrvm 64 millions de doltrrrt 

(a) Ba #+&?A?%; la &@Ces9 du ZB SS l3y.sfuru#u d%v~s%e ac fLmiew?4 
pur: une perte--d% uw8&25-1-etss w~aars .stxa f *&&$~.~e .. aug$eleaf&* .- --. 

-.- .-. .-. -. -- .- -. -. 
ZS y 8 It%u de si@mfw qe% estte hiftatfon est fai&é% sur I'kfiàtaa&m qui 1e 

sat%nt des &vises provrnrrzat des eaportatfons rréglém3 égutvaot au s~~nc~t &s 
iapvrtativnbs nvn déclarées au ssarvice des douamio. 

3. 

Les perte% subie% au aiveau du trazxit ront évafuées 8; environ 100 ntilfi~no de 
dotfars par an. Ce montant a été itabli WI tenant compte de le dipnirwbion prévue 
du trasoit vers les pays arabes du Golfe. de l’abandon des plans d’expansion du 
mouvement de% marchandises vers I’Ereq par le% porte et le territoire syrien%, et 
de l’interruption des vols aerfens entre la Republique arabe syrienne et le Koweït. 

C. . Psrtes de devi$ies due, .BSUnt du toum 

Les pertes Subi@s par le sectdur du toufisme sont le résultat de 
l’interruption soudaine de 1’2rrivés d’estivants du Koweït et d’autres pays du 
Gtrife, laq*.relle est intervenu?. en pleine saison toufistique. On estime que cette 

/ . . . 
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situation se maintiendra au cours des 12 mois qui suivront le début de la crise. 
On prévoit également une réduction sensible du nombre des touristes provenant 
d' autws pays, en raison de la crise. Outre les effets directs que cela entraîner8 
et parmi lesquels on peut citer la diminution des recettes en devises de l'Etat, un 
préjudice considérable en découlera pour les divers et8bliSSementS touristiques et 
pour les personnes dont l’activité est liée à ce secteur. 

On évalue à 454 millions de dollars par an le montant des pertes en devises 
découlant de la diminution du nombre des visiteurs. Ce chiffre 8 été établi sur la 
base des éléments ci-après : 

a) On a supposé que le nombre de touristes au cours de i'aan&tl considérée se 
serait maintenu au même niveau qu’en 1989; 

b) Bien qu’une partie des personnes qui se rendent en République arabe 
syrienne ne soient pas considérées comme des touristes proprement dits, on ne peut 
négliger les devises qu’ils dépensent au cours de leur séjour. C'est pourquoi aux 
fins de l’évaluation, tous les visiteurs ont été considérés comme des touristes; 

c) Le montant estimatif des pertes en devises est en fait établi sur 18 base 
de la diminution prévue du nombre de nuitées en rsison de la crise. On eStime que 
chaque arrivant dépense 150 dollars par jour. Ce chiffre comprend les frais 
d'hôtel ou de location d'appsrtement meublé et les diverses dépenses effectuées au 
titre de la nourriture, des boissons, des transports, des schsts et des services 
divers: 

8) LeS propriétaires de véhiculee ont ét6 erremgtés âu paiement des droits de 
douane correepondant a l'importation d'un v&fcule en République arabe syrienne. 
Ces droits e’élkvent fr 115 dollars par véhicule pour une dur& n’excédant pas 
quatre mois. Quinze mille véhicules sont arrivés en République arabe syrienne 
depuis le début de la crise; 

bf Les propriétaires der automobilea importkto ont étd autorifiés a les 
conserver une année supplémentaire sans payer le droit correspondent: 

/ . . . 



S/22021/Add.2 
Français 
Page 16 

cl Les bagages accompagnés ont été exonérés de tout droit de douane; 

dl Les meubles et effets personnels des arrivants ont été admis en transit, 
de sorte qu’ils ont été exemptés de tout droit de douane. On estime à 3 000 le 
nombre de ces déménagements; 

e) Les enfants des nouveaux arrivants ont été accueillis dans les écoles et 
les universités syriennes, où ils ont été inscripts à titre temporaire, 313 
attendant qu’ils puissent présenter les certificats de scolarité requis; 

f) Les Koweïtiens résidant dans les hôtels syriens ont été dispensés de 
payer leurs frais d’hôtel en devises. 

Toutes ces exonérations et facilités ont privé le Trésor public de ressources 
fiscales évaluées à 31 millions de dollars. 

D’autre part, en vertu de la loi No 109 de 1989, tous les Syriens travaillant 
à l’étranger sont tenus de verser chaque année, en devises, un impôt spécial à 
1’Etst. Le montant de cet impôt dépend du niveau professionnel dudit travailleur 
dans son pays d’accueil. Il va de 50 dollars pour un travailleur non qualifié à 
700 dollars pour un commerçant, un industriel ou un artisan. On estime à 
18 millions de dollars le montant annuel des impôts qui étaient ainsi acquittés par 
les Syriens résidant au Koweït. Cette sonune est donc à considérer conune une perte 
subie par le Trésor du fait de la crise (voir appendice IV). 

E. *. . . , 
perte d> a la m atm 

Dans le cadre de la coopbration économique entre la République arabe syrienne 
bt ae Kuwtxt, 3s Rdpul33* arab0 eprisa ra6mfabt &.wpl% SO si3akmw %0 
dollars au titre de l’exprtatioa d’engrais arotés, 

..w: g&a:#jg- ~~.-oI&~~&.. 
Ces engottatf4ne ont 4% aaorat 

&‘%pplfiima¶n %%o ré8ipfutiam %% l’t3m r%tattvss a l*tL#s&as~ c%mzS% 1’fm.q a 
4katratn4 1s au~gwasiua %e I’aucard de g4tirrealpe ~IS$ cwaic 6t$ wrtetu 0Mw aa 

w  ar&e syrienne et l’ftaq (voit plus haut), BUS fias de la regrios du 
%u pi%traf0 itaquhiw %ans 3es ol&u%u~e sysiess et %s la foutaitws b ta 

Répubfiqw arabe syrienae de 4 mP119ons %e borffa âo pétrole paf an B un prit 
infirieur d’environ SO 0 au pris du mareht$. Cette EWS$W3SiOn $6 tY’S%Uit WUO t& 

R$publiqw arabe syrienne par une perte annuelle de 360 millior~ de dollars, 
monternt qui correspond d’une part %ur redevances que la Rdpublique arabe syrienne 
aurait obteaueer au titre du pessege du pétrole et d’autre part & 1’&zx1c~io qu’elle 
aurait t6alfsée sur 86)s achats de pétrole. 

ITI. PERTES ECORCX4I(jURS TNDILRECTES 

Comme nous l’avons indfque dano les sections préce%entes, les pertes 
économiques directes subies par la République arabe syrienne du fait de la crio% du 
Golfe a’klevent & environ 2 milliards 179 millionai de dollars des Etats-Unis (voir 
appendice V). Toutefois, l’impact réel de la crise ne s‘est pas limité à ce8 
pertes économiques immédiates. Les effets economiquss de la crise et le préjudice 

/ . . . 
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direct qu’elle a causé, combinés à divers facteurs psychologiques, ont eu des 
incidences financières réelles bien supérieures à ces pertes directes, On prévoit 
également que ces effets se feront sentir encore pendant une période non 
négligeable entraînant la République arabe syrienne dans un cercle vicieux et lui 
causant des pertes nouvelles avant que les efforts du Gouvernement ne parviennent à 
contenir la situation. Eu égard au manque de données, il est impossible de définir 
avec précision ses conséquences et d’évaluer les pertes financières connexes. Il 
est toutefois possible, compte tenu des lois de l’économie, de prévoir un certain 
nombre de faits. Ainsi, la diminution des recettes en devises se traduira par un 
déficit de la balance des paiements que 1’Etst s’est efforcé, au cours des 
dernières années, d’équilibrer au prix de sacrifices considérables. Du fait de 
cette diminution de recettes, il sera en outre plus difficile pour l’économie de 
financer les importations nécessaires au pays (matières premières, machines et 
autres facteurs de production) ce qui aura des effets négatifs sur la production et 
les salaires. 

ta crise aura également des effets inflationnistes. L’un des plus importants 
sera probablement la dévaluation de la livre syrienne qui se traduira par un 
accroissement du coût des importations et une augmentation consécutive du prix des 
marchandises et des services, notanxnent de ceux qui ne sont pas soumis au contrôle 
de 1’Etat. Cela se traduira également par une diminution de la valeur réelle de 
l’intérêt payé sur les dépôts bancaires ce qui influera négativement sur le niveau 
d’accroisrement de ces dépôts. 

En ce qui concerne la diminution des exportations, ce phénomène mènera à un 
abaissement du niveau de la production dans certains secteurs et à une diminution 
du taux de croissance du produit national. En outre, la crise aura des effets 
prychologiqusr profonds et les craintes qu’elle suscite provoqueront un 
sdkbmtf~ 44s i4twasC~r~atr 4~ secteur griv4 dans les projets relatifs à la 
ptWtioa de bhw et de setvlceo. 

/ .  l .  
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MONTANT ESTIMATIF DU PREJUDICE ECOFWMIQUE SUBI PAR LES MEMBRES 
DE LA COMMUNAUTE SYRIENNE DU KOWEIT 

(En millions de dinars koweitiens) a/ 

urs et art- (20 000) 

Locaux et équipements (20 000 locaux x 30 000 dinars x 100 0) 
Marchandises (20 000 locaux x 40 000 dinars x 80 0) 
Moyens de transport (20 000 x 5 000 dinars x 80 0) 
Dépréciation des dépôts et des liquidités 

(20 000 x 20 000 dinars x 93 $) 
Engagements non réglés et dépôts perdus 

(20 000 x 5 000 dinars x 100 \) 
Divers (20 000 x 2 000 dinars x 100 b) 

600 
640 

80 

372 

100 
40 

Total 1 832 

m (30 000) 

Indemnités de cessation de service 
(30 000 x 500 dinars x 10 ans x 100 %) 

Dépréciation des dépôts et des liquidités 
(30 000 x 10 000 dioarr x 93 \) 

Dépôts perdus (30 000 x 1 000 dinars x 100 0) 

150 

279 
30 

- 

456 

Tuf31 

a/ Ces moM&nta Boivent être convertis en %ollars %es Etats-Unis sur la base 
%u taux suivant : 1 dollar E.-U. = 0,29 dinar kvweïtien. 

/ . . . 
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DIMINUTION DE LA VALEUX DES TRANSFERTS 

1. Montant global de la valeur des importations 
du secteur privé en provenance de pays autres 
que le Koweït (statistiques officielles) 868 millions de dollars E.-U. 

2. 25 0 des importations du secteur public 
(statistiques officielles) 302 millions de dollars E.-U. 

3. Montant global des importations financées 
à l'aide du produit des transferts de fonds 1 milliard 170 millions 
(1 + 2) de dollars E.-U. 

4. Contribution de la conmnunauté syrienne 
du Koweït au montant susmentionné (estimation) 30 s 

5. Montant estimatif de la contribution de 
la conmnunauté syrienne du Koweït au 
financement des importations (4 x 3) 

6. Montant global des iaportations du secteur 
priv6 en provenance du Koweït 
(statistiques officielles) 

351 millions de dollars E.-U. 

25 millions de dollars C.-U. 

7. Contribution de la c.nmnunauté syrienne du 
Koweït au finarrcemunt 8s ces importations 
~~~~~~~~ 49 N 

11, Valeur des amises de fonds es devises 
8ccumulées par Les particuliers (10 x 9) 280 millisns de do%hrs 6.4. 

12. Valsur des rcrarisar ai naturs effectuées 
chaque année par chaque travailleur du 
Roue:t (estimation) 2 400 dollars &,-U. 

13. Valeur del remisæsr en nature effectuées 
par l'ensemble des Syriens du Koweït 
(12 x 101 120 millions de dollars &,-U. 

/ . . . 
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14. Valeur de la contribution des autres 
conmmautés syriennes au financement 
des importations (5 - 3) 

15. Diminution des envois de fonds effectués 
par les autres coamunautés (estimation, 
en pourcentage) 

16. Diminution des envois de fonds effectués 
par les autres conmunautés (15 x 14) 

819 millions de dollars E.-U, 

10 0 

82 millions de dollars E.-U. 

/ . . . 
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PERTES FINANCIERES ENREGISTREES DANS LE SECTEUR DU TOURISME 

Koweïtiens 
Arabes du Golfe 
Jordaniens et 

Libanais 
Autres Arabes 
Iraniens 
Turcs 
Autres 

nationalités 

14 20 100 280 
102 20 100 20 060 

701 1 20 140 
80 5 25 100 

208 10 15 312 
140 3 25 105 

118 2 20 47 

Total général 1 363 3 024 

Pertes en devises dans le secteur du tourisam : 

3 024 000 nuither x 150 dollar8 = 453,6 millions de dollars t.-U. 

/ . . . 
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ce IV 

MONTANT ESTIMATIF DES PERTES FISCALES SUBIES PAR L'E?H 

(En milliers de dollars E.-W.) 

. , 
ot s.us les expatria : 

20 000 expatriés 6 600 dollars + 30 000 expatriés s 200 dollars 18 000 

* * , 
Taxe sur 1 uuaxUtb de vehicules : 

15 000 véhicules x 115 dollars 

t l .  

mi- de vehtcules 

Ipromaakhn de 1 ‘au+<zrisation) 
:  

15 000 véhicules x 115 dollars x 3 dollars 

, 
de do- sur le-a- : 

15 000 véhiculwr x 1 000 dollars x 25 \ 

2 000 déménrqrmrsnts x 10 000 doflsrr x 75 N 

1 725 

5 175 

3 750 

1s 000 

/ . . . 
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-MT TOTAL DES PERTES ECCNoMIQUtS DIRECTES 

(En million6 de dollar6 des ttat6-thi6) 

, 
ttaasferts des v 

Transferts en provenance du Koweït : 

Transferts monétaire6 (financement de6 importations) 366 
Transferts monétaire6 (6pargne dan6 le pays) 260 
Transfert6 corporel6 (marchandises, cadeaux) A2ll 

Total partiel 

Transfert8 en provenance d’autre6 pays 

Total 

t8port8tioos i desthmtion t 

du Kiweït - . 
des autres pays du Golfe et Jordanie 
de l’lraq 

Pertea bues h le suspensfsn de l’a~cvrd 
concstnant le p&ar&f# du pétmte irsquien 

Portes correepcmdest it la différsnce entre 
le pris réel du p&rolt et le pris du 
faveur eccordé par l’Ir&g 

766 

22 

rpp 

390 

.a 
360 Total 

/ . . . 
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Koweït (exportations d’engrais azotés) 

Total 

. le Tresor ~J,&J& 

Impôts dus par les expatriés 
Droits d’importation des véhicules; prorogation 

pour one période supplémentaire 
Droits de douane sur les effets mobiliers et 

les bagages accompagnés 
Services administratifs offerts aux nouveaux 

arrivants 
Enseignement 

Total 

50 

18 

7 

19 

52 

Montant total des pertes pour l’économie nationale 2 179 

I  

/ l .  .  
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RECCMANDATION DU COMITE DU CONSEIL DE SECURITE CREE PAR LA 
REBOLUTION 661 (1990) CONCERNANT LA SITUATIOR ENTRE L'IRAQ 

ET LE KCBJEIT RELATIVE A DJIBOUTI 

. , , , . , . LeComité du WmuJ de securite cree au la resolut~on 651 (wm) concernant * , ion 0&re 1 Iraq et le Ko XfGt., 

v la communication qui lui a été adressée par Djibouti en vertu de 
1'Article 50 de la Charte des Nations Unies 91, 

m la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité, datée du 6 août 1990, 
dans laquelle le Conseil a décidé de prendre des sanctions en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, ainsi que ses résolutions 660 (1990) du 2 août 1990, 662 (1990) du 9 
août 1990, 664 (1990) du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 août 1990, 666 (1990) du 13 
septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du 24 septembre 1990, 
670 (1990) du 25 septembre 1990, 674 (1990) du 29 octobre 1990 et 686 (1991) du 2 
mars 1991, 

v les dispositions des Articles 25, 49 et 50 de la Charte, 

&&&J& 10s informations conraunfquéss par Djibouti p/ concernant les melures qu’il 
e prises pour appliquer pleinement les ranctioas définies dans la rérolution 
661 (1990) du Conseil de récurité, et les difficultés économiques particulières 
auxquelles il se hsurte du fait de l’application de ces mesures, 

1. ~&A&&S le Gouvernement djiboutiee des aieourer;.qtu~fl a priws pour appliquer 
la r&salutiors 661 (1980) %u Cszweî1 de ebeuritét 

1 
2. m qu’il faut d’utgtance aider Djibouti i summnter les difficultés 

ikonomiques particulikes qu’il conneît du faft de la rupture de ses relations 
&canmfques awee l'Iraq et avec le Roweït occupé, demandée dans la r&olutioa 
661 (X990), en particulier les pertes dues 8 la non-livraison de produits du Koweït 
occupd et de l'Iraq et ê la suspension des apputts de capitaux de ces pays, et les 
autres p%rtes commerciales et financférea que et&it Djibouti; 

91 W22209, annexe. 

/ .,. 
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3. fsRc;c un dopa1 urgé& à tous les Etats pour qu'ils apportent 
innidiatement à Djibouti une aocistance technique. financière et matérielle en 
vue d'attiawet 10s cons&quences qu’a eur oon économie le fait qu'il applique les . 
sanctions contre l'Iraq conformément à la résolution 661 (1990) du Conseil de 
sécurftét 

1. &y&6 les organisaes et institutions spécialisées des Nations Unies 
coœpéteuts, en particulier les institutions financières internationales, et les 
banques régionales de développmeat. à revoir leurs progremnes d'assistance à 
Djibouti afin d'atténuer les difficultés économiques particulières auxquelles se 
heurte actuellement ce pays au fait qu'il applique les sanctions contre l'Iraq 
coafonsénent à la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité; 

5. W,g le Secrétaire daéral de demander périodiquement aux Etats et atm 
orgauismes l t institutions concernés des Nations Unies des informations sur les 
aesures qu'ils auront prises pour atténuer les difficultés éconaniques 
particuliirer de Djibouti, et de faire rapport à :e sujet au Conseil de sécurité. 

/ .-. 
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. . lece ioink 

CaiSEqUENCES XmDIATES POOR DJIBOUTI DU CONFLIT DANS 
LE GOLFE PERSIQUE 

Tout comme dans le cas de tous les autres conflits qui ont éclaté dans la 
région, l'économie djfboutienne subit à l'heure actuelle une série de 
bouleversements qui sont la conséquence directe de la crise et qui se sont 
simultanément répercutés sur le budget de 1'Etat et le bon fonctionnement des 
structures dans tous les secteurs. 

t te- 

, 
l. , . . 

@k de la s-on dg.s prix des orodults vetwliers 

Le premier effet de la crise actuelle du Golfe est ure hausse des prix 
pétroliers. Ru cours des cinq dernières années, 1'Etablissement public pour les 
hydrocarbures (EPR), qui avait été créé pour stabiliser les prix des produits 
pétroliers, a systématiquement enregistré un excédent financier auquel le Trésor a 
souvent eu recours chaque fois qu'il se heurtait à des difficultés. C'est ainsi . 
que, dans la pratique, 1,t milliard de francs djiboutiens (FD) (6.8 millions de 
dollars) ont été versés chaque année au Trésor par 1'EPH. L’année 1990, qui devait 
être une année au cours de laquelle les maigres ressources budgétaires allaient 
être consolidées grâce à des apports de sources extérieures, enregistrera, du fait 
de la hausse du prix des produits pétroliers, un déficit d’au moins FD 1,B milliard 
(10.2 millions de dollars) uniquement du fait des mesures de stabilisation. Le 
mont-t global des dépenses que 1’Etat auso à supporter pour stabiliser les prix 
des produits p&toliets s’élèvera donc à FD 3 milSiardo (17 millions de dollarsf. 

fi-..-.------ 

21 

safls tenit ctrreptesa pour 1’ instant. de ta prte relâtiva qu’enregissrs 
l’activité c rciale avec l.eo pays voisins do Gaffe, que nowi estetaons 8 plu0 Be 
3’D 12 millfards 468 millfone de dollars). et qui repréaeeto une perte directe de 
recettes fiscal%$ du fait: de fa chute du volme des &zhatrges, Lar bu$grt de l’&tat 
aura à faire face à UD meurgue à gwjzret sup~1éFAOntaire de FD 1,s milliard 
($,5 mi~liona de dollarat. 

En cone~u~bcc, du fait de la situation nouvelle qui t-qn- dans le Golfe. le 
budget de 1'Etat sera mis é rude éprouve durant 1 'exercice budgkrafte en cours. 

at Perte de recettes de l’@PH : BD 1,s milliard (8.5 millions de dollars): 

bf Diminution de la riser-.-e de I'EPH : F!? 1.2 milliard (6,s millions 2c 
dollars~: 

. . . 



S/22021/Add.Z 
Français 
Page 28 

c) Reconstitution du fonds de stabilisation de 1'EPH t FD 1,8 milliard 
(10,2 millions de dollars): 

d) Indemnisation à verser à 1'EDD pour maintenir le tarif actuel de 
l'électricité : FD 700 millions (4 millions de dollars). 

Montant total des contraintes budgétaires découlant des facteurs ci-dessus t 
FD 5,2 milliards (30 millions de dollars). 

et des trv 

Sans vouloir minimiser, de quelque manière que ce soit, les répercussions 
négatiVe$ des faCt8UrS 8It8rn8S 8t internes sur 1'éCOnOmfe d8 Djibouti 8t Compte 
tenu des hausses de prix quotidiennes, l'augmentation des coûts des transports 
aérien et maritime n'est qu'un indice parmi d'autres de la Situation internationale 
qll8 IlOU ViVOllS. Nous devons admettre que nos importations totales accuseront une 
hausse de pas moins de 15 ‘+. La perte qui en résulte pour notre économie sera 

. 
d'au FD 5 uds 250 millions (30 mil- &dollars), ce qui se 
répercutera sur nos réserves de devises et compromettra davantage encore les moyens 
d'existence de la population. Il s'agit là, bien entendu, d'un corollaire direct 
des dangers qui pèsent sur notre région du fait du conflit. 

4. 
l .  ,  .  

Bér>arcussian sur Us actlvstes &t~ Dem 

L% volume de6 trark6aCtiOn6 de6 petites entrepri6eS avec 106 psy6 de la région 
du Golfe est eotimé à au moins PD 12 millions (67,7 million6 de dOllar6) par an. 
On a 86timé la perte enregfotr&e par ce secteur à prés de PD 4 milliard6 
(22,6 millions de dOllar6). Ces activité6 sont g&nétatemeot le fait de fdnrillee 

a) &a dedàme phaee de f'extea6hn BU termiaarl b ëonteneurs BU Port 
au~onctnra fnternstfoazrl de Djiltouti IPAID). Cet arr& de6 travawc ampcumattrsr 
nutre scracégie d% d&%lopg%m%nt pour les 10 on&%6 à venir. La progr%mm% partait 
sur l'extension 4% la plate-forme du t%rminal à conteneurs: %t Bars travaux de gkaf% 
civil, dont 1% c&t 6'elrzrvait k Fl3 3 milliards 375 millions (19 millions de 
dollars) et dont la moiti& devait êtr% finance% par le Koweït %t 1% Solde par 
l'Arabie saouditer 

b) La madetnioation et l'estension 8% l'akroport (l'entrepreneur vient 
d'dtre sél%ctionaé ricemment et a commencé 8 executer le projet). 

/ . . , 
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Conjointement avec l'Arabie Saoudite et les Emirats arabes unis, le Koweït 
était également la principale source de financement de ce projet, prenant à sa 
charge près de 50 0 de la totalité des besoins financiers a FD 1 milliard 
462 millions (8,s millions de dollars). Le projet portait sur le réaménagement de 
l'aéroport, la remise en état de la piste et des études de développement. 

6. 
. , . . lets entier-es Dar le Ko- 

a) Ministère de l'éducation. Un collège d'enseignement secondaire (CES) 
devant être construit à Balbala pour un coût total de FD 540 millions (3 millions 
de dollars); 

b) Electricité de Djibouti. Un centre de formation d'un coût estimatif de 
FD 302 millions (1,s million de dollars), dont le FADES (Koweït) et le Fonds 
koweïtien pour le développement économique arabe envisageaient d'assurer le 
financement; 

cl Ministère de l'intérieur, des postes et des télécomnunications. Une 
annexe au bâtiment du Ministère devant être construite grâce à un financement du . 
FADES (Koweït) et du Fonds koweïtien pour le développement économique arabe, d'un 
montant estimatif de FD 264 millions (1,s million de dollars): 

dl Ministère de l’agriculture et du développement rural. Un projet de 
développement institutionnel, dont le coût est estimé à FD 30 millions 
(170 000 dollars), devait être financé par le FADES (Koweït). 

7. 

La valeur totale %es prsjets %evm.iE Btre f%nrnc&s per.l*frag et: dont Z’e*tkwtbon 
est maintenant compromfse par cuite %u conflit est do PZ, 5 williordr 550 ekfltons 
(31,3 milli~m de dollws) 1 

/ . . . 
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Tableau récapitulatif des conséquences économiques 
négatives de la crise 

Milliards 
de francs 
djiboutiens 

Millions 
de dollars 

1. 
. 

Sgûtde+ 

Baisse de la contribution de 1’EPH 
au Trésor public 1,2 

Uanque à gagner du focdo de stabilisation 1,8 

Coût supplémmtaire à supporter par 1’EDD 

Total partiel 

0,7 

3,7 

. 
2. -eau-& 

Perte de recettes budgétaires 

, 
3. -du- 

1,s 

Bsurtti pim+e %e 

Ho%etnisatfen de l’aéroport %e Bjibeuti 

Callêge d*emrfgnerwnt secondaire 

Centre do fJota\atioti, EZ?et 

Développ8m0nt in5tftut%onnal dans le 
mcteur de 1’ agriculture 

Total partiel 

f,6 9#0 

185 8,5 

0,SBO 3,Q 

0,300 1,7 

0,030 0,170 

4,010 22,370 

6.8 

10,2 

8,5 

/  s.. 
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Tableau récapitulatif des conséquences économiques 
négatives de la crise (suite) 

Milliards 
de francs 
djiboutiens 

Millions 
de dollars 

t ' . 
6. Eu- de 1 S -uets devant 

Construction de 150 unités de logement 
sulventionnées 4,5 25,5 

Programne de plantation de 55 000 dattiers 

Total partiel 

Total général 

0,980 5,s 

5,480 31,a 

23',940 01 

l / Environ 140 millions de dollars des ttats-Unis. 

-a-c- 

i 

“ - .  ‘C. -  


